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ASSEMBLÉS NATIOKALS. -

Après les émotions de la séance d'hier, l'Assemblée 

avait besoin de calme et de repos. Cette séance d'ailleurs 

a été décisive, et il est évident que maintenant, et en pré-

sence du scrutin qui doit s'ouvrir demain sur tous les 

points de la France, on considère la session comme ter-

minée. Aussi est-ce à peine si l'on s'est trouvé aujour-

d'hui en nombre suffisant pour délibérer, car le scrutin 

de division n'a constaté la présence que de 511 votansi. 

L'ordre du jour, cependant, indiquait, comme devant 

être soumise à l'Assemblée, la première délibération sur 

le projet de loi relatif au double commandement du gé-

néral Changarnier, et l'on pouvait dès-lors s'attendre à 

un débat de quelque intérêt. Mais M. le président Mar-

rast est resté éloigné du fauteuil, et il n'a pas été dit un 

mot de ce projet, qui s'est trouvé ainsi relégué à l'ordre 

du jour de lundi prochain. On s'est donc borné à enten-

dre les interpellations annoncées depuis quelques jours 

par M. Flocon, au sujet des affaires de Hongrie, et à 
discuter le budget de la guerre. 

Quant aux interpellations, nous n'en dirons qu'un 

mot. M. Flocon, après avoir rappelé l'entrée des Russes 

en Transylvanie et signalé les conséquences qui pouvaient 

résulter de leur intervention dans les affaires de l'empire 

d Autriche, a demandé quelles précautions avaient été 

prises par le gouvernement pour conjurer ces consé-

quences, et quelle serait pour l'avenir sa ligne de con-

duite. M. le ministre des affaires étrangères s'est borné à 

répondre que le gouvernement surveillait avec vigilance 

les mouvemens de la Russie; qu'il avait déjà annoncé 

aux cabinets de Saint-Pétersbourg, de Vienne, de Berlin 
1
 de Londres, qu'une si grave complication ne pouvait 

Passer inapperçue; qu'au reste il était décidé à employer 

ous les moyens diplomatiques pour empêcher l'aceom-

P issement d'événemens qui pourraient amener de gra-

es modifications dans la politique européenne, sauf, si 

es moyens étaient insuffisans, à prendre une résolution 
w

 a venir demander l'appui de l'Assemblée. 
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M* Fontaine (d'Orléans) se présente pour les héritiers 

de M"* Lange, appelans d'un jugement qui a validé un 

legs fait à M"* Duclos, legs entaché, suivant leur préten-

tion, d'un fidéi-commis d'une secte religieuse. L'avocat 
expose les faits : 

Le concordat de 1801 a fait naître aussitôt sa promulgation 
une secte de puritains qui s'appelle les anti-concordataires. 
Elle dénia au pape les pouvoirs de faire cette transaction a-
vec la puissance temporelle. Ces sectaires anathématisèrent à 
la fois Pie VU et Napoléon ; ils se séparèrent complètement 
de l'Eglise catholique. M. de Thémine, évêque de Blois, qui 
abjuia plus tard, se mit à leur tête; un prêtre interdit, l'abbé 
Beaunïer, devint un des propagateur* les plus fougueux de 
ce nouveau schisme ; c'est dans l'ancienne province du Perche 
qu'il trouva le plus d'adhérens. L'abbé Beaunier était ancien 
curé de la ville de Cloyes ; il en fit son siège principal. Il a-
vait au suprême degré l'esprit de domination, et de plus le 
besoin d'e>ploiter sa nouvelle religion; il ne possédait au-
cune fortune. L'orgueil et le profit, n'est-ce pas là toujours la 
source ordinaire de presque toutes les hérésies religieuses ou 
politiques"? Comme Beaunier n'était pas un homme d'une 
grande portée, il s'attaquait surtout aux intelligences les plus 
faibles ; il enrôla les plus obscurs fanatiques, surtout des 
femmes. Il y avait dans la ville de Cloyes trois sœurs, vi-
vant ensemble, les demoiselles Lange; elles avaient une for-
tune patrimoniale assez considérable et un commerce lucra-
tif. 

Ce fut sur elles que Beaunier jeta habilement les yeux- pour 
en faire ses premiers adeptes ; il vint loger dans la maison; 
il y fonda le temple de la nouvelle église. La secta fit bientôt 
d. 
et 

la seconde d'avoir mis la main sur l'encensoir ; les registres 
de l'état civil confiés aux laïques étaient regardés comme une 
abomination et une invention de l'athéisme ; on ne reconnais-
sait pas le mariage civil ; de plus le mariage en lui-même é-
tait assez mal venu par Beaunier ; des femmes mariées sont 
moins faciles à diriger ; le célibat était la règle générale de la 
secte; si cependant quelques fidèles ne voulaient pas à toute 
force s'y résigner, il les mariait à sa manière; !es enfans nais-
saient ainsi sans état. 

Il arriva même d'odieux scandales pour les sépultures ; 
toutes les cérémonies de ce culte, les sacremens, les fêtes se 
pratiquaient dans la maison Lange. Si Beaunier avait été un 
fanatique de bonne foi, il y aurait là une circonstance atté-
nuante, mais il s'était t'ait un des chefs de la secte et il eu 
vivait ; il y a par le temps où nous vivons des gens qui fon-
dent des religions comme des manufactures, pour les bénéfi-
ces ; on en a vu même en faire des sociétés en commandite et 
paradions. Il n'était pas possible de laisser en paix de telles 
protestations contre l'ordre public et la famille; l'autorité 
s'en mêla ; Beaunier accepta la lutte ; un peu de persécution 
ne déplaît pas aux chefs de sectes, cela donne un air de mar-
tyr et achalandé l'hérésie ; à l'aide de la persécution on est 
déclaré saint et la domination sur les espriis s'augmente. 
M"* Lange, l'aînée des trois sœurs, fut poursuivie pour réu-
nions illicites; Beaunier se cacha, mais de sa retraite il com-
posait des interrogatoires et les réponses à faire à la justice ; 
c es curieux documens sont au dossier. A la suite de ces af-
faires Beaunier fut pris et déporté par Napoléon. 1814 lui 
ayant rouvert les portes de la France, il accourut à Cloyes 
plus ardent que jamais ; il y trouva la petite église presque 
éteinte par son exil ; mais les demoiselles Lange étaient res-
tées fidèles avec quelques autres; elles avaient conservé le 
feu sacré ; Beaunier se remit à l'œuvre pour le rallumer et il 
y réussit. Louis XVIII avait reconnu le concordat ; Beaunier 
fulmina aussi contre ce prince ses excommunications ; il rêva 
même pour le punir de le détrôner. Ce fut l'abbé Beaunier et 
quelques autres qui suscitèrent le premier faux Louis XVII, 
en affublant de la pourpre le sabottier Mathurin Bruneau. 
Il y a une correspondance incroyable sur cette imposture. 
Pourquoi Beaunier recourait-il à ces inventions? Pour sépa-
rer de plus en plus du monde ses sectaires en leur imposant 
en même temps une foi religieuse et une foi politique. Il les 
faisait ainsi doublement hérétiques et les tenait doublement à 
sa chaîne. Quelquefois pour échauffer leur enthousiasme, il 
leur faisait apparaître le prétendu échappé du Temple. Ces 
misérables jongleries sont consignées dans une correspon-
dance avec Mlle Lange. En voici quelques passages : 

« Celui qui a été voir M le Marguerite est arrivé en bonne 
santé; elle et sa tante se portent fort bien; elles ont eu, avec 
quatre autres, un moment de joie et d'abondance, et dès le 
lendemain elles sont retombées dans leurs privations. Néan-
moins, avec de la peine, elles goûtent une bien douce con-
solation. Quelle différence pour elles ! C'était le moment de la 
transfiguration sur le Thabor » 

Mathurin Bruneau fut cité pour escroquerie devant le Tri 
bunal correctionnel de Chàteaudun, Beaunier avait envoyé un 
de ses affidés chargé de rendre comptede l'audience aux DUes 
Lange. Ou lit dans la lettre qui contient ce compte rendu 

» La séance a commencé à dix heures. Le concierge a tiré 
le bonnet du prisonnier, on l'a interpellé trois fois par le 
nom de Bruneau; il a gardé le silence; à la iroisième fois il 
a dit. : «Est-ce moi que vous appelez? Sachez que je suis 
Charles de Bourbon, fils de Louis XVI, et que je suis votre 
roi. » Le président lui ayant dit : « Savez-vous que j'ai le 
pouvoir de vous mettre au cachot ? — Et moi que j'aurai ce-
lui de vous faire pendre, répondit-il. » Il n'a donc pas envie 
de se rendre maître des cœurs. » 

Tels sont quelques-uns de, moyens par lesquels Beaunier 
entretenait sa domination sur ses adeptes; il en avait d'au-
tres et se disait aussi leur homme d'alfaire. Ce n'est pas tout, 
et ceci est un coup de génie, l'abbé Beaunier s'était fait aussi 
le médeciu de sa secte; il s'empara, dans ce but, d'une mé-
decine qui n'a pas besoin d'études; il prit un remède d'empi-
rique, le remède Le Roy; il l'administrait à des doses vérita-
blement effrayantes aux fidèles; il les purgeait et repurgeait 
en leur disant : « Crois ou meurs. » On s'imagine rêver; rien 
pourtant n'est plus vrai, 

l ue fois il écrit à M"" Lange l'aînée : 

« Ma chère tante, 
(Il n'était son parent à aucun degré.) 

• h vous eu prie; pour l'amour do Dieu, ayez-dono com-

passion de nous. Vous êtes retombée, parçe que vous ne vous 
êtes purgée qu'à demi. Si vous eussiez voulu faire comme je 
vous l'avais dit, vous seriez préservée de cette rechute. Je 
vous en prie, ne nous refusez donc rien, comme notre Sei-
gneur vous en a donné l'exemple sur la croix. 

» Notre sœur Thiercelin devrait b'en se purger et repur-
ger beaucoup; vous me direz si elle Ta fait. Je ne suis point 
étonné de la mort de M™" Baulny; elle est morte vingt-sept 
jours après que je l'ai eu purgée. » 

Dans une autre lettre, il écrit : 

« Pour la fille Lejai, il faut qu'elle se purge trois semaines 
de suite. 

» Pour le neveu, il faut le vomi et le purga alternative-
ment à très fortes closes. » 

Il était arrivé quelques sinistres dans l'emploi effréné que 
Baunier faisait de cette médecine; les demoiselles Lange' elles-
mêmes avaient vu chanceler leur foi, Baunier gourmandait 
les tièdes, et il écrivait: 

« Ma chère tante, 
» Je vous engage bien à donner le bon exemple pour faire 

usage des médecines, car vous savez que Dieu m'a donné pour 
attirer ceux qui m'ont quitté, vous sentez que c'est bien l'ou-
vrage de l'enfer quand après tous ces effets miraculeux qu'elles 
ont produit mes enfans s'en dégoûtent pour aller chercher 
ailleurs des gens auxquels on se livre à discrétion. Manquer 
ainsi de mémoire sur le travail de l'enfer ! » 

Assurément, c'est la première fois qu'on emploie des mé-
decines pour propager une religion ; Tartuffe montrait sa 
haine et sa discipline à Orgon et à Mme Pernelle, mais il ne 
les purgeait pas; il avait oublié ce moyen d'influence. 

Du reste, il faut rendre justice à l'abbé Beaunier; si on doit 
l'en croire, il prêchait l'exemple. Toutes ses lettres ne parlent 
que de l'immense quantité de drogues qu'il prenait. 

Mais plusieurs sectaires moururent dans ces expériences. 
La justice s'émut, elle poursuivit lés demoiselles Lange qui 
avaient le dépôt du remède. 

Il se passa alors les faits les plus coupables; Beaunier 
dressa ces malheureuses fi les au mensonge; il leur composa 
des formules de réponses aux interrogatoires; il leur apprit 
comment il fallait s'y prendre pour tromper la justice. Je 
tiens là ces tristes pièces. 

Cependant les trois demoiselles Lange, fondatrices de la 
primitive égli-e de Beaunier, moururent successivement; 
Beaunier leur fit faire trois testamens, par lesquels, au dé-
triment de leurs autres frères et sœurs et de leurs neveux et 
nièces, elles se léguaient tout ce qu'elles possédaient, et no-
tamment la maison qui servait de temple. 

La dernière mourut en 1-822 ; avant s jn décès, Beaunier prit 
aussi sts précautions pour que rien n'échappât et ne tombât à 
la famille; il choisit encore une légataire universelle, c'était 
la seule nièce appartenant à la secte, Mlle Sophie Lange. C'était 
un esprit des plus faibles, tout à fait prédestiné à la toumission 
absolue sous une influence et un caractère comme celui de 
Beaunier. Il se mit aussi à régirsa fortune et à lui faire pren-
dre ses remèdes; ce fut unedes sectaires lesplus ardentes, mais 
aussi la p us purgée! 

Les réunions de la secte se tenaient toujours dans la mai-
son Lange ; elles furent poursuivies, et on retrouve encore ici 
l'abbé Beaunier fabriquant des réponses pour les interroga-
toires et prescrivant de mentir à la justice. Voilà comment ce 
malheureux homme pervertissait les consciences! 

Vous le connaissez à présent. Vous l'avez vu pape, agent 
d'affaires, médecin deses ouailles; jamais un chet de secte 
n'a exercé une domination plus absolue. 

M» Fontaine continue le récit des faits qui ont amené M"' 
Sophie Langea faire le testament attaqué au profit de Made-
leine Duclos, une autre sectaire ; il expose les procédures, lit 
les enquêtes et interrogatoires sur faits et articles et le juge-
ment du Tribunal de Cliâteaudun, qui, ne trouvant pas suffi-
sante la preuve que le legs fût destiné à une secte incapable 
de recevoir, a ordonné l'exécution du testament. 

L'avocat discute les questions de droit, et cherche k établir 
par l'enquête, l'interrogatoire et des présomptions tirées de 
la nature du legs, de la personne de la légataire, de l'auteur 
véritable du testament, l'abbé Beaunier, que le legs n'a pas 
été fait à la légataire personnellement. Il Site quelques au-
tres affaires semblables où, prudemment, les sectaires se 
sont désisté des legs pour éviter de les voir discuter en jus-
tice. Enfin il rappelle un procès où l'abbé Beaunier lui-même 
demandait, en 1843, la délivrance d'un legs qui lui avait été 
fait par une sectaire anglaise, miss Sarah Topping, espèce de 
folle, morte à Vendôme en 1841. 

Le legs à l'abbé Beaunier se trouvait, dans ce testament, à 
côté d'un autre de la nature la plus étrange, et qui était ainsi 
conçu : 

« Je veux qu'il soit prélevé sur les plus clairs de mes' biens 
un capital qui formera une rente annuelle de 800 francs, la-
quelle sera payée à la personne que je nommerai pour nour-
rir et soigner mes trois chats favoris, Nina, Fanfan, Mimi. 
Cetie rente devra durer aussi longtemps qu'il y aura en vie 
un seul de ces animaux domestiques; mes exécuteurs testa-
mentaires pourront, en cas de négligence ou de cruauté exer-
cée envers eux, les retirer ainsi que la paushn et choisir une 
autre personne pour gardienne. Voici le détail des soins que 
j 'exige : La personne choisie devra se loger au rez-de-chaus-
sée ou sur une terrasse ayant une issue commode sur un jar-
din dont mes chats auront la jouissance assurée. Ces animaux 
mangent ordinairement du cœur de moutou. Au cas de leur 
mort, ils seront enveloppés d'un linge propre et neuf placé 
dans une boîte de bois de chêne et mis profondément dans un 
lieu clos. Si je meurs avant d'avoir fait mettre en terre !a 
boîte de chêne goudronnée dans laquelle se trouve le corps 
de mes deux chats ISeauly et Toi», on aura soin de les mettre 
dans un trou profond d'où ils ne soient pas exposés à être 
ôtés, et dans un lieu clos. » 

M' Delangle, avocat de M"* Duclos, expose que la fortune 
laissée par M"° Lange est d'une somme de 70 à 80,000 francs, 
et que le legs contesté à M"0 Duclos, qu'elle a qualifiée du titre 
de son amie, et investie de la fonction d'exécutrice testamen-
taire, n'excède pas une importance de 20,000 fr. 

Les D"" Lange, ajoute l'avocat, étaient de vieilles filles 
vouées par la plus noble abnégation au soulagement des pau -
vres et des malades ; elle ne reculaient devant aucune des 
obligations parfois repoussantes qu'elles rencontraient dans 
la cours de leurs pénibles labeurs auprès des malheureux, 
M"' Duclos a hérité de ces vertus ; aussi, l'un des neveux de M"" 
Lange s'e >t-il opposé à ce qu'on fît en son nom aucune diffi-
culté à la délivrance des legs. On dit, il est vrai, qu'il est ri-
che, et même un peu atteint de l'Eglise dissidente; mais les 
motifs de sa détermination, expliqués dans sa correspondance, 
sont purement tirés du respect qu'il professe pour la mémoire 
de sa tante. 

Quant aux autres héritiers, ils ont eux-mêmes hésité sur le 
caractère qu'ils voulaient donner à leur agression. D'abord le 
testament était faux, ils se sont désistés néanmoins ; puis ils 
ont prétendu que la testatrice était en démence; second désis-
tement ; enfin, le legs est un lidéi commis au profit d'une com-
munauté non autorisée et incapable de recevoir. 

Ou veut entraîner la justice à une interprétation des plus 
périlleuses, en telle sorte que comme le disait le savant M. La 

sagni, rapporteur d'une cause de même nature, où je portais 

moi-même la parole comme avocat -général, la règle impérative 
des testamens ne soit plus uti iestator legatsit, mais uli indi-
cés arbilrati fuerint. 

Il y a-t-il communauté non autorisée dans les termes de la 
loi du 24 mai 1825? Non; ce sont quelques vieilles dévotes 
qui se réunissent pour prier en commun, puis retournent à 
leurs affaires. On parle de l'influence de l'abbé Vannier com-
me prêtre, comme médecin même, comme pouvant produire 
un prétendant, un faux Louis XVII. Mais la médecine de l'ab-
bé est un assez mauvais moyen de propagande ; car l'une de 
ces pauvres filles a été condamnée pour avoir débité la méde-
cine Leroy, qualifiée de remède secret. Quant au prétendant, 
rien dans la correspondance n'indique que l'individu désigné 
sous le nom de Marchand, du Petit Coin, etc., etc., fût un 
faux Louis XVII. 

Au surplus, il faudrait prouver que c'est l'abbé ou la com-
munauté qui sont gratifiés; rien ne le prouve, on a'apporîe 
que des soupçons. Il reste donc constant qus le legs a été fait 
à M"* Duclos personnellement ; elle l'accepta, mais elle se 
proposa d'en faire profiter les pauvres ; telle a toujours été 
son intention ; mais cette intention n'implique nullement que 
la testatrice ait fait un legs destiné à une personne incapable 
de recevoir. 

Mc Delangle soutient ensuite l'appel incident, par lequel il 
réclame une indemnité pour défaut de jouissance du legs. 

M. Suin, avocat-général, ne trouve pas dans la réunion des 
personnes attachées à l'église dissidente, les caractères d'une 
communauté religieuse, qui résultent de l'existence d'une rè-
gle particulière, d'un costume, d'une supérieure dont l'auto-
rité est reconnue, d'un directeur spirituel, etc.; ces caractè-
res sont définis par la loi du 2 janvier 1827, par celle du 24 
mai 184S et par la jurisprudence. S'il y avait eu, dans l'ês-
pèce, ajoute M. l'avocat-général, communauté non autorisée, 
nous n'aurions pas hésité à conclure à la réformation du ju-
gement, parce que nous aurions vu dans les faits la preuve 
que le legs avait été fait en violation des principes et de l'ordre 
public. 

La Cour a prononcé l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

» Considérant qu'il n'est pas justifié que le legs fait au pro-
fit de la demoisella Duclos ait été fait au profit d'un incapa-
ble, et que la demoiselle Duclos soit personne intéressée ; 

» En ce qui touche l'appel incident : 

» Considérant que la demoiselle Duclos devait avoir la 
jouissance df S objets légués à partir du jour du décès; qu'elle 
a été privée de cette jouissance par le fait des appelans; qu'il 
en est résulté pour elle un préjudice dont elle a droit de de-
mander la réparation ; que la Cour a les élémens nécessaires 
pour fixer cette indemnité; 

» Confirme, et en outre, accorde à M 11 ' Duclos 1,000 francs 
à titre de dommages intérêts, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 11 mai. 

EXPLOIT CRIMINEL. — JOUR FÉRIÉ. — SIGNIFICATION. 

L'article 1027 du Code de procédure civile est inapplicable 
en matière criminelle, et le décret de thermidor an VI, ainsi 
que la loi du 10 novembre 1814, n'interdisent pas de faire de 
pareilles significations les dimanches et jours fériés. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Brière de Valigny, sur 
les conclusions de M. l'avocat-général Sevin (plaidant M* Du-
boy) du pourvoi dirigé contre un arrêt de la Cour d'assises de 
Seine-et-Oise du 29 mars 1849 (affaire Danglas et autres). 

FORÊTS. — DÉFRICHEMENT. — PROPRIÉTAIRE. 

Le propriétaire dont les bois ont été défrichés sans autori-
sation doit être condamné aux peines portées par les art. 220 
et 221 du Code forestier, s'il n'établit pas que ce défriche-
ment est le résultat de la force majeure ou d'un délit, et si, 
dans ce dernier cas, il n'a pas exercé de poursuites contre 
l'auteur de ce délit. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Legagneur, sur 
les conclusions de M. l'avocai-général Sévin, d'un arrêt de la 
Cour de Bourges, du 19 janvier 1849 (Forêis contre Picard); 
plaidant, M* Th. Chevalier. 

GARDE NATIONALE. — TÉMOINS. — SERMENT. 

Les témoins entendus devant les Conseil de discipline doi-
vent, à peine de nullité, prêter le serment prescrit par l'arti-
cle 15S du Code d'instruction criminelle. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Isambert, sur les 
conclusions de M. l'avocat-général Sevin, d'un jugement du 
Conseil de discipline de la garde nationale d'Aifort (affaire 
Pal bras). 

La Cour a rejeté le pourvoi de François- Marie Tramoni con-
tre un arrêt de la Cour d'assises du département de la Corse 
qui la condamne à vingt ans de travaux forcés pour compli-
cité d'homicide volontaire. 

Bulletin du 12 mat. 

Sur les pourvois des sieurs Jean Laval et Antoine Raynal, 
la Cour a cassé et annulé un arrêt de la Cour d'appel de Paris 
du 2 mars dernier qui les avait condamnés à l'amende et à des 
dommages-intérêts pour contrefaçon de capsules do géla-
tine. 

Elle a aussi cassé et annulé, sur le pourvoi du commissaire; 
de police d'Epernay, un jugement rendu par le Tribunal du 
simple police de ce canton en faveur de la femme Quenar-
delle, poursuivie pour exposition en vente de pains n'ayant 
pas le poids requis. 

Elle a aussi cassé, sur le pourvoi du commisfuire de po-
lice de Condé, un jugement rendu par ce Tribunal en faveur 
des sieurs Deplanqus et de Lescluse, poursuivis pour bruit et 
tapage nocturne. 

La Cour a donné acte à l'administration des forêts des dé-
sistemens des pourvois qu'elle avait formés 1" contre un juge-
ment du Tribunal correctionnel de Valence dans la cause en-
tre l'administration et les sieurs Reindoux, Truchet et autres 
habitans de Ballons; 2° de la même administration contre im 
jugement renlu par le même Tribunal le 2 février dernier 
dans la cause des sieurs Girard, Monnard et Mathieu. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Desparbès de Lussan. 

Audience du 12 mai, 

DÉUÎ DR PRESSE. =ï LE JOURNAL le Peuple. — EXCITATION 

A LA HAINE ET AU MEPRIS ENTRE LES CITOYENS. — ATTA-

QUES CONTRE UNE RELICIOV RECONNUB PAR LV.TAT. AT-

TAQUE CONTRE tiS DROITS DU POUVOIR EXÉCUTIF. AT-

TAQUES CONTRE LES INSTITUTIONS REPUBLICAINES ET LA 

CONSTITUTION. 

Par deux arrêts rendus par défaut les 10 et 13 avril 

dernier, la Cour d'assises de la Seine a condamné par dé-

faut George* Dueheime, gérant 4u journal le Peuple, à 

diverses peines, à raison de la publication d'articles con-

tenus dans les numéros de ce journal des 5, 6, 11, 18 et 

19 mars dernier. 

Opposition a été formée à cet arrêt les 17 et 19 avril, 

et ces affaires ont été jointes et renvoyées à l'aud ence de 

ce jour. 

Le premier article est intitulé : Lettre d l'armée; il est 

signé, a dit M. l'avocat-général Meynard de Franc, d'un 

nom dont le journal le Peuple a l'habitude de se glori-

fier, du nom de M. Proudhon. Cette lettre n'occupe pas 

moins de sept colotines dans le journal le Peuple. Nous 

nous bornons à en donner quelques extraits : 

A L'ARMÉE. 

Soldats, 

C'est à vous que nous faisons appel. 

Les éieruels ennemis de le liberté, ces hommes qui, de 

tout tem^s, ont bu comme l'eau le sang du peuple, et qui 

maintenant lui lient les bras, de peur qu'il ne travaille, et 

que par lo travail il ne s'alïVuneh sse, et qu'il vive ; ces or-

ganisateurs du privilège ne c nnpient plus que sur vous pour 

maintenir leur odieuse domination. Le fer et le bronze, di-

sent-ils, ne raisonnent pas'.Cestà vos invincibles armes 

le qu'ils ont recours pour étouffer la plainte du bourgeois, 

râle de l'ouvrier agonisant. 
Soldats, avant que vous nous serviez de bourreaux, nous 

avons voulu vous prendre pour juges. Vous entendrez notre 

eause. Car nous y sommes décidés : nous nous laisserons 

tomber de faim et ds fièvre le long des rues, sur les quais et 

les places publiques, à la porte de vos casernes, plutôt que 

de nous armer contre vous, contre nos frères. 

Le prè re a été pour nous sans miséricorde; 

Le juge sans équité ; 

Le pouvoir nous fait la chasse comme à des brigands et à 

des bète ; fauves ; 
La science... ah ! la science! Elle nous dit, en hochant la 

tête, de nous EN ALLER ; que LOUS sommes de trop sur la ter-

re : elle nous condamne à mourir. 
La pitié, la justice et l'amour se sont éteints aux cce jrs de 

nos maîtres: peut-être nous les retrouverons à la pointe de 

vos baïonnettes ! 

Ecoutez nous donc, soldats ! 
Nous sommes allés trouver les prêtres, et voici ce que nous 

leur avons dit : 
... Et savez-vous, soldats, ce que nous ont dit les ministres 

du Christ; parlant au nom du pape, sou vicaire sur terre ? 

L'homme est souillé dès son orig ne : c'est pour cela que la 

misère et l'oppression sont éternelles dans l'humanité. Le 

châtiment saisit le coupable dès sa naissance et ne l'aban 

donne qu'à la mort. L'homme qui tue sou frère est l'exécu 

teur de la vengeance divine. Ainsi nous l'enseigne notre 

mère sainte Eglise, seule interprète des Ecritures. 

S'il en était autrement, s'il était possible que la justice fût 

dans ce monde une vérité, si la liberté, l'égalité et la frater-

nité, promises pour l'autre vie, pouvaient être réalisées en 

tre les mortels, que deviendraient la religion et la foi? A quoi 

serviraient le taptême et la pénitence ? Quel serait le sens du 

saint-sacrifice? Pourquoi Jésus-Christ serait-il mort? A quoi 

bon i'espéranoe d'une vie bienheureuse? L'humanité, capable 

par elle-même de vertu et d'amour, ne serait donc point dé-

chue? La rédemption serait une fable, le bap.ême une supers-

titiou, la confession une infamie, l'eucharistie un my he, la 

nécessité de la grâce une calomnie de nos saints docteurs 

L'homme, justifié partes œuvres, n'ayant plus besoin d'expia-

tiou, serait l'égal de Dieu et son partner dans la gestion du 

globe. Dès lors, ce ne serait plus à l'homme de demander par-

don et de boire le calice d'amertume, es serait à Dieu, auteur 

du mal ! Dès-lors, à quoi bon un sacerdoce? Pourquoi faire ls 

catéchisme et chanter la messe 9 
... Pourquoi le pouvoir exécutif est-il en état de désobéis 

sence permanen'e vis-à-vis du pouvoir exécutif? Si les élus 

du peuple parlent de réduire l'impôt, le Gouvernement s'y 

oppose. S'ils manifestent l'intention de compléier leur œuvre 

constitutiomv lie eu faisant les lois organigues, le ministère 

les en empêche. Si, avant de se séparer, ils demandent à ré 

gler le budget, le président de la République leur envoie des 

passeports. Si le corps législatif, par un décret, consacre une 

liberté, le pouvoir exécu if, par sa police, entrave l'exercice 

de cette liberté. Si l'Assemblé nationale exprime, au sujet de 

la politiqueétrangère, une sympathie républicaine, un vote ré 

voiutionnaire, le cabinet appuie, à l'étranger, la contre-révo-

lution et siffle la République. 
 Le gouvernement de la société consiste dans l'équilibre 

de deux principes antagonistes, le principe d'autorité et le 

principe de liberté, en autres termes, le principe monarchi 

que et le principe républicain. 
Ces deux élémens sont à la fois indestructibles et inconci 

liables ; c'est-à-dire qu'il y aura toujours une autorité qui 

commande et une autorité qui délibère, sans qu'il soit jamais 

possible ni de supprimer l'une ou l'autre, ni de les fondre, 

Tout l'art du gouvernement consiste, non point à les mettre 

d'accord, soit par fusion, soit par identification ; mais à les 

tenir en respect l'une de l'autre, au moyen d'une transac 

tion. 
Cette transaction, par laquelle les deux pouvoirs se font 

réciproquement échec et se neutralisent, est ce qu'on nomme 

Constitution. — Lo grand ressort de la Constitution est la 

majorité, soit parlementaire, quand la représentation natio 

nale est réunie, soit électorale, quand elle est dissoute. 

Lorsque l'un des deux principes antagonistes, la monar-

chie ou la démocratie, menace de l'emporter sur l'autre, le 

devoir de la majorité est d'appuyer immédiatement du côté 

opposé. Car il ne faut, pour la stabilité d'un gouvernement 

et le bonheur d'une nation, ni trop de liberté ni trop d'ordre, 

ni trop de despotisme, ni trop de républicanisme. 

 En même temps, comme le contre coup de la révolte 

de Février s'est fait sentir dans toute l'Europe; que les mêmes 

phénomènes de perturbation politique et sociale se sont ma 

nifeslés sur plusieurs points ; attendu d'ailleurs que le prin-

cipe et la gloire d'un gouvernement juste et fort est de taire 

prévaloir sa politique au dehors comme à l'intérieur, le ca-

binet se propose de prendre l'initiative de la pacification gé 

nérale, et de rétablir l'ordre, par out troublé, soit en sacri-

fiant les nationalités turbuleutes, soit en combattant^ par la 

diplomatie et par les armes, les républiques qui s établi-

raient. 
 Quand nous allions nous plaindre a 1 autorité reli-

gieuse, la plus ancienne de toutes et la plus vénérée, le prêtre 

répondait en nous opposant le péché originel!... 

Lorsqu'ensuite nous nous sommes adressés au Gouverne-

ment, le Gouvernement s'est retranché sur lanécessité du pro-

létariat !... 
La première de ces deux fins de non-rt cevoir, se ramenant 

à la seconde, nous avons dû nous enquérir auprès des hommes 

compétens, de ce qu'il po ivaity avoir de vrai dans cette fu-

ueste et désespérante théorie delà nécessité de la misè.e. Nous 

nous sommes donc adressés aux économistes! 

Les économistes sont des hommes qui écrivent sur lo travail 

et le capital, et toutes les choses qui s'y rapportent : la pro-

duction lu circu'nlion et la consommation
 ;

 la valeur, le sa-

laire et le bénéfice ; la propriété, le fermage, le loyer; la mon-

naie le crédit, la banque, l'usure, la douane, 1 impôt; ia di-

vision du travail, les machines, la concurrence, le monopole, 

le commerce, l'industrie, l'agriculture, la population, etc. 
économistes formaient donc, à notre avis, le Tribunal 

sère était vraie, les économistes sauraient nous le démontrer; 

si au contraire elle était fausse, ils le diraient. Ils possé-

daient toutes les donné s du problème, tous les élémèus d'u-

ne solution. Le système des doctrinaires-jésuites nous sem-

blait monstrueux : les économistes, à peine Ai men ir à leur 

nom, devaient nous le faire voir rationel. Si les économises 

succombaient à la preuve, l'ordre qu'on voilait défendre 

croulait mut entier : la Révolution était légitime, et le socia 

lisme une vérité. 
Nous le-! trouvâmes réunis encoips, sous le titre imposant 

&'Académie des sciences morales et politiques, au palais de 

l'Institut. Us avaient pour devise : « Confiance ! » pour prin" 

cipe : « Laissez faire, laissez passer ! » Cela nous parut d>; 

bon augure : les mures ne nous avaient donné que des paro-

les de désespoir; quant à la liberté, ils nous en avaient ravi 

jusqu'au sentiment. 
Nous ne travaille ni pas, citoyen, dîmes-nous à celui qui 

nous sembla t présider la docte compagnie. — Laissez taire, 

laissez passer, répondit-il. 
Le3 capitalistes ont retiré leurs fonds ? — Laissez passer. 

L» commerce n'achète plus ? — Lais ez faire. 

Les b .urgeois n'ont plus décommandes? — Laissez faire. 

Toules les valeurs sont dépréciées ? — Laissez faire. 

La contrebande itous ruine ? — Laissez passer. 

La balance du commerce nous est défavorable? — Laissez 

faire. 
L'argent coûte au paysan, en moyenne, 32 pour cent? — 

Laissez faire. 
Combien durera l'état de siège ? — Laissez faire.,. 

Cela nous parut singulier. A chaque plainte, à chaque 

question, la synagogue économiste répondait : Confiance! ou 

Laissez faire! MM. Thi> rs et Léon Faucher se signalaient sur-

tout par l'éuergieet la persévérance de leurs interruptions. 

Pourquoi ces 80,000 soldats accumulés dans la capitale ? 

— C'est afin de ramener la confiance, répondait M. Fau-

cher. 

Donc la confiance, pour vous, c'est la méfiance. Vous par-

lez comme des doctrinaires, messieurs les économistes, com-

me des jésui es ! 
Et cette armée de Bourges! — La confiance, répliquait M. 

Thi.rs. 

Et ce supplément de fortifications à Lyon ? — La con-

fiance. 

Alors vous allez réorganiser la garde nationale dans cette 

ville. — Non : la ville de Lyon ne nous inspire pas de con-

fiance ! 

Que pensez-vous de l'armée des Alpes? — La confiance ! 

Que dites-vous des proclamations de M. Bugeaud ? — La 

confiance ! 
Quel était le plan du pouvoir, au 29 janvier? — La con-

fiance ! 

Quelle politique est la vôtre? — La confiance ! 

Que ferez-vous pour les associations ouvrières, dont la 

Constitution a promis de favoriser le développement ? — La 

confiance ! 

Et les institutions de crédit ?... — La confiance ! 

11 fut impossible d'en tirer rien de plus. 11 était évident que 

le laissez-faire de ces Messieurs n'était autre chose que le ha-

sard, et quecequ'ils appelaient confiance était synonime d'im-

béciilité Quoi ! voilà un congrès de savans réunis pour étu-

dier les lois de l'économ e sociale, les principes de la forma-

tion de* richesses et la cause de la misère, et dont la réponse, 

à tou'es les questions qu'on leur adresse, est qu'il ne faut pas 

toucher à la société, parce qu'il n'existe dans la société ni rai-

ton ni loi. C'est donc à cela que se réduit la profonde théorie 

des doctrinaires, et la symt.olique sacrée dés théologiens. 

Voilà les hommes qui, sous le nom de socialisme, ont jeté la 

terreur en France, soulevé les paysans contre la République, 

et fait massacrer des milliers de prolétaires. 

Mai?, Messieurs, avec ce régime, le pays sera tout à l'heure 

ruiné. — Laissez faire ! 

Mais la nation consomme improductivemeht son avance. — 

La confiance ! 

Mais l'emprunt grève de plus en plus la propriété. — Lais-

sez faire ! 

Mais notre clientèle nous échappe. — La confiance. 

Mais l'E'at, qui ne veut point des assignats, et qui trouve 

plus commode de négocier à 20 pour 100 de perte des bons 

du Trésor, marche à la banqueroute. — Laissez faire ! 

Mais la banqueroutede l'Etat entraînera celle de la société. 

— Là confiance ! 

Mais le prolétaire est aux abois. — Laissez faire ! 

Mais le bourgeois est à la misère. — La confiance ! 

M lis les rentiers eux-mêmes mourront de faim. — Lu con-

fiance ! 

Il périra quatre millions d'hommes. — Laisses faire! la 

confiance! la Providence'. Nous sommes les sauveurs dé la 

société. Dieu nous a donné mandat de ramener la confiance, 

ébranlée par ces socialistes qui parlaient d'organiser le tra-

vail eidi quadrupler la production. Ne voulaient ils pas, les 

insensés, faire intervenir le g îuvernement dans l'économie 

sociale, que la science recommande d'abandonner à elle-

même et de laisser aller toute seule! N'atlaient-ils pas, à 

force de liberté, faire oublier l'autorité; à force de philoso-

phie, faire oublier la religion? Sans nous ils mettaient l'u-

nité dans le pouvoir et l'harmonie dans la société ; ils abro-

geaient la vieille théorie de l'expiation et de la bascule! 

Mais nous sommes tout à la Ibis les hommes de la science, 

du pouvoir et de la foi ; nous avons une armée de 80,000 

hommes ; nous sommes résolus d'exterminer tous ceux qui 

f raient le moindre mouvement, socialistes, démocrates, ré-

publicains, prolétaires, et jusqu'aux propriétaires, s'il s'en 

trouvait d'assez mal inspirés pour se joindre aux socialistes!.. 

Confiance*, confiance, et laissez faire] 

P .-J. PROUDHON. 

Midi pour y réclamer les secours des médecins et des chirur-

giens de cet établissement. 
« J'ai été informé par la notoriété publique qu'aux abords 

de l'hôpital .stationnent pour ainsi dire en permanence des in-

dividus qui, lorsqu'ils voient arriver des malades, et surtout 

des malades de la campagne, en général plus crédules et 

d'un médecin. Au surplus ,dans 'toulc7 que v 

êtes en contradiction manifeste avec Chariot et son , 
Tribunal appréciera. M>" Pere. 

Les 
nos ii allait juger en dernier ressort de la légitimité de 

inelV c'était le grand sanhédrin de l'autorité duquel nous
 F

a-

raissà eut relever, en lin de compte, le» jugemens des doetn-

D,in»"'béono dooîrinaro-jéâiiitique do la nécessité de la mi 

M. l'avocat-général Meynard a fait ressortir les délits 

que l'accusation signale dans cet article; puis il discute 

successivement les autres articles incriminés. 

Après ce réquisitoire, le prévenu Duchêne, qui, de-

puis les condamnations qui l'ont déjà atteint, n'avait pu 

être mis en état d'arrestation, et qui, pendant cette pre-

mière partie du débat, avait pris place à côté de M" Ma-

dier de Montjau, son défenseur, est sorti de la salle 

d'audience. Il avait à peine descendu quelques marches 

du petit escalier qui conduit à la Cour d'assises, qu'il a 

été mis eu état d'arrestation. 

C'est donc sur le banc des accusés et entre deux gen -

darmes qu'il a assisté à la seconde partie du débat. 

M* Madier de Montjau a présenté la défense du journal 

sur les cinq articles incriminés. De vives répliques out 

eu lieu, tant de la part du ministère public que de la dé-

fense; et après un résumé concis présenté par M. le pré-

sident, les jurés sont entrés en délibération à six heures. 

A huit heures, le jury rentre à l'audience. Le prévenu 

Duchêne est déclaré coupable et condamné à cinq ans 

de prison et 12,000 fr. d'amende. La durée de la con-

trainte par corps est fixée à cinq ans. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6' ch.) 

Présidence de M. Theurier. 

Audience du 12 mat. 

EXERCICE ILLÉGAL DE LÀ MÉDECINE. — ESCROQUERIE. — 

LES RACCOLEURS MÉDICAUX. 

Le sieur Philibert Davan, pharmacien, âgé de trente-

quatre ans, demeurant rue Saint-Jacques, 350, compa-

raissait aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel (6" 

ch.), sous la double prévention d'escroquerie et d'exerci-

ce illégal de la médteine. Les faits de cette cause sont 

trop graves et intéressent trop essentiellement la sanlé 

publique pour que nous n'entrions pas dans tous les dé-

tails qui ont été révélés à l'audience. 

M. Vidal (de Cassis), chirurgien de l'hôpital du Midi, est 

appelé à déposer, De sa déclaration ressortent les faits 

principaux de cotte affaire : 

« Je dois, dit M. Vidul, signaler à la justice, et cela à un 

point de vue général, des faùs qui existent depuis un temps 

assez considérable, et qui sont de nature à porter une grave 

atteinte à la santé des individus qui viennent à l'hôpital du 

moins expérimentés, les abordent, s'eoquièri ni de leur mala-

die, et, tantôt en leur disant que les médecins et chirurgiens 

en chef de cet établissent' nt n'y spiif pas, tantôt en offrant de 

les conduire à ces mêmes médecins et chirurgiens, les empê-

c* en^ ainsi d'entrer à l'hôpital ot les mènent dans des mai-

sons que la justice pourra facilement découvrir, et où on leur 

donne de prétendus soins appropriés à leur état. 

» Les individus qui font ainsi le métier de racoleur ont 

poussé même l'impudence jusqu'à dire aux malades qu'ils 

allaient les conduire chez MM. Iticord, Vidal et Puche, chi-

rurgiens et médecin en chef de l'hôpital du Midi, et pour ins-

pirerencore plus de confiance, souvent ils prétendent êtreeux-

nièines anciens malades et devoir leur guénsonaux personnes 

chez qui ils conduisent leurs dupes. J'ai considéré comme un 

devoir de signaler à la justice un pareil état de choses qui, je 

le répète, existe malheureusement depuis longtemps, et qui 

appelle d'une manière instante tout à la fois la surveillance 

et la répression. 
M. le président : Avez-vous quelques renseignemens à don-

ner sur les manœuvres qui ont é é employées envers le nom-

mé Chariot, qui, se rendant le 23 décembre dernier à l'hôpital 

du Midi, eu a été détourné par les moyens que vous signalez? 

M. Vidal (de Cassis) : Le 28 décembre, à l'heure où je ve-

nais de terminer ma visite, le nommé Eugène Chariot s'est 

présenté à moi, à l'hôpital du Midi. Il était accompagné de son 

père. Il prétendait êire affecté d'une de ces maladies que l'on 

traite spécialement à cet hôpital. J'ordonnai son admission 

immédiate, et le lendemain, je le visitai avec soin. Je recon-

nus aussitôt que cet homme n'était nullement uffec'é d'une de 

ces maladies ; il n'en présen aitauc m symptôme extérieur, et 

les douleurs qu'il accusait, principalement à l'épigastre, a-

vaient un caractère purement nerveux. Et cependant, c'est 

pour une de ces maladies spéciales dont je parle que Chariot 

paraît avoir été traité par le nommé Davan; car dans les no-

tes de médicamens qui lui ont été fournis et que j'ai eues sous 

les yeux, figurent^ trois bouteilles de rob de 6 francs cha-

cune. 

M. le président : Le rob n'est- il employé que pour la mala-

die dont il est question? 

M. Vidal: Le rob est un sirop composé qui, ordinaire 

ment, n'est employé que pour ces maladies, et encore quand 

elles sont invétérées. D'après les énonciations contenues aux 

notes qui m'ont été communiquées, il est probable qu'on a 

dû persuader à Chariot qu'il était atteint d'une de ces mala-

dies et qu'on le traitait pour cela. Je dois vous faire connaître 

que, très souvent, il se présente à nos consultations des hom-

mes qui se croient atteints de ces sortes de maladie, et que 

l'appréhension seule place dans un état d'exaltation qui est 

pre.-que une maladie. Si ces individus, quoique ne présen-

tant aucun symptôme de la maladie dont ils se croient at-

teints, tombent entre les mains de charlatans qui, dans leur 

intérêt personnel, confirment leur crainte, il peut arriver 

que de prétendus malades le deviennent réellement d'un autre 

maladie, et que, sous prétexte de fs guérir de celle dont ils 

se croient atteints, on leur fasse subir un traitement de na-

ture à nuire plus ou moins gravement à leur santé. Cette si-

tuation était, selon moi, celle de Chariot quand il est venu 

me consulter. Il me parut être beaucoup plus malade mora-

lement que physiquement. 

Le sieur Eugène Chariot, cultivateur à Chelles : Au mois 

de décembre dernier, je ressentis des douleurs fort vives ; me 

croyant atteint d'une grave maladie, j'avais essayé inutile-

ment pendant plusf tirs mois le traitement du docteur Charles 

Albert, qui fait annoncer dans les journaux qu'il guérit tou 

jours. Moi, il ne me guérit pas du tout ; alors je me résolus 

d'aller à l'hôpital du Midi. Je m'y présentai le 23 décembre 

dans la matinée; et comme j'attendais sur la place l'heure 

de la consultation, un individu, âgé de Vingt-cinq à trente 

ans, m'aborda et me demanda quel motif m'amenait à cet 

établissement. Sur ma réponse, il me dit que lui-même avait 

été ateint fort gravement de la même maladie, et radicale-

ment guéri par un médecin qui avait été longtemps atiaehé à 

cet hôpital, et chez qui il me proposa de me conduire, ajou 

tant, pour m'y déterminer, que son frère était en traitement 

chez ce même médecin, et que, d'ailleurs, je ne serais pas 

reçu à l'hôpital, mon affection n'étant pas de celles que l'on 

y traitai-. Il me mena alors chez le sieur Davan, pharmacien, 

a la pharmacie du Sud, rue Saint- Jacques, 350, et je vis que 

le pharmacien, à mon arrivée, lui remit une petite somme 

pour le rémunérer. 

Le sieur Davan, après m'avoir fait expliquer sur ce que 

j'éprouvais, me dit qu'il se faisait fort de nie guérir; que lui-

même avait été employé pendant neuf ans comme médecin à 

l'hôpital du Midi, et que, par conséquent, il connaissait 

mieux que personne les maladies que l'on y traitait. I ajouta 

que ma guérison serait obtenue dans un mois; que je devrais 

rester chez lui quinze jours et que, pour le reste, je pourrais 

suivre mon traitement dans ma famille. En conséquence, il 

me fit placer dans une chambre dépendant de sa maison, et 

où il venait me visiter tous les jours II me tâtait le pouls, le 

front, et me prescrivait des médicamens. Ces médicamens 

étaient payés comptant au fur et à mesure qu'il me les four-

nissait, et je me rappelle entre autres des petites bouteilles 

de Rob qu'il me faisait payer 6 fr. la pièce. Ces dépenses 

étaient indépendantes du loyer de la chambre et des frais de 

nourriture. 
Je suis resté quatre ou cinq jours chez M. Davan, et il était 

temps que j'en partisse, car, au moment de mon départ, je me 

sentais beaucoup plus mal qu'en y entrant. Heureusement, 

le 28 décembre, mon père est venu me chercher et m'a con-

duit à l'hôpital du Midi, où je suis entré aussitôt. Mais je n'y 

suis resté que deux jours, parce que M. Vidal, après m'avoir 

examiné, a reconnu que je n'avais pas la maladie que je 

croyais avoir. 
M. le président : Avez-vous revu l'individu qui vous avait 

conduit chez Davan? 
Le témoin : Le jour où je suis sorti de chez M. Davan, et 

au moment où j'allais entrer à l'hôpital, j'ai revu cet indi-

vidu sur la place même où j'avais été abordé par lui. Bien sûr 

que c'était son compère. 

M. le président : Combien avez-vous dépensé chez Davan ? 

Le témoin : 25 ou 26 francs, non compris la nourriture et 

le loyer de la chambre, qui était de 6 francs. C'était un véri-

table grabat. 

M. le président : Davan, convênez-vous avoir exercé illéga-

lement la médecine ? 

L,e prévenu : Du tout; je n'ai pris aucune fausse qualité. 

Il est vrai que j'ai chargé un individu de distribuer sur la 

voie publique et aux malades qui sortaient de l'hôpital du 

Midi des imprimés portant l'adresse de ma pharmacie. Je 

crois que j'étais dans mon droit. 

M. le président : Il résulte de ce qu'a dit M. Vidal et de la 

déposition de Chariot qu'un individu, qui ne peut être que 

votre complice, stationne aux abords de l'hôpital du Midi; 

détourne d'y entrer les malades qui se présentent pour re-

courir aux soins des médecins de cet établissement, qu'il les 

conduit chez vous en vantant l'efficacité de votre traitement 

et en vous signalant comme ancien médecin de cet hôpital. Ce 

qui prouve que cet individu est votre compère, c est que 

Chariot vous a vu le rémunérer quand il l'a conduit chez 

vous... Quel est cet individu? 

Le prévenu : Il s'appelle Melquion, et demeure du cô'.é de 

Saint-Sulpice. Je crois que c'est rue Cassette. 

AI. le président : Il est certain que vous traitez les mala-

des que l'on vous amène, que vous prétendez avoir été atta-

ché pendant neuf ans comme médecin à l'hôpital du midi, et 

que vous exercez illégalement la médecine. 

Le prévenu : C'est une erreur. Le sieur Chariot s'est pré-

senté chez moi on me demandant une chambre garnie afin 

d'être plus près de l'hôpital du Midi. Je lui ai dit que je ne 

louais pas de chambre, niais qu'il y avait des chambres gar-

nies dans la maison. Il s'est arrangé avec le propriétaire de 

ces chambres. 

AI. le président : Vous lui faisiez chaque jour des visites; 

vous lui latiez le pouls, le front; enfin vous faisiez l'office 

d'un médecin. 

Le prévenu : C'est faux. M. Chariot est venu à la pharma-

cie me dire qu'il avait une maladie dans le sang. H est possi-

ble que je lui ai donné quelques conseils. Je suis aile [dus 

tard dans sa chambre, mais je ne lui ai jamais tîué le pou s. 

M. président : Vous ne deviez pas lui donner de» conseils; 
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UN ARRRE DE LA LIBERTE ASSASSINÉ PAR LA RÉACTION 

Dans la matinée du 15 avril, grand était l'émoi 

mi les habitans de la rue Richepanse et de la rue Dm
 >ar

" 

Au milieu du carrefour formé par ces deux rues s'éi ■ 

un arbre de la liberté ; le tronc de cet arbre éuiii^-'î 

plus d'à-moitié, à un Mètre de terre, et Sur ses bnnT* 
on lisait un écriteau portant ces mots : « Assassiné 8 

la réaction ! » L Par 

Celui qui le premier s'était aperçu de la mutilation * 

un concierge de la rue Richepanse, 13, Pierre V f 

Beaucerf, homme jeune encore, énergique, et qui ,]1 • 
le 27 lévrier, s'était fait remarquer par l'exaltation d

P
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opinions démocratiques. Dans son quartier il n'était o 

nu que sous le nom du petit Barbes. n" 

C'est lui qui, à l'aube du jour, à la vue de l'arbre m, 

tilé et de l'écnteau provocateur, ne pouvant contenir <sn 

indignation, révellait tout le voisinage et essayait de l • 

faire partager l'horreur qu'un tel spectacle inspirait 

Le lendemain, 16 avril, on lisait dans le journal ; 

Peuple : ,e 

On nous adresse la lettre suivante : 

« Profondément affligés, nous venons vous signaler tu
 n

, „ 

vel acte de vandalisme des réactionnaires. L'arbre de la r 

berté de la place Duphot, qui commençait à étendre ses rà" 
meaux verts, a élé scié la nuit passée. Ainsi, en auendïm 

que les modérés puissent supprimer les républicains ils s,,! 

priment tout ce qui rappelle l'avènement de la République 

» Agréez, citoyen rédacteur, les salutations fraternelles d« 
plusieurs habiians du 1" arrondissement. 

>> Signés, BEAUCERF, T. DUGENES, BASTIER, LEREBOIT 

NAGET, SOFEBOT , Félix BECKER. » ' 

Le fait ainsi dénoncé à la publicité, l'autorité s'em-* 

pressa de se mettre en devoir d'en rechercher les au" 

leurs. On fait des perquisitions, on interroge : nul ne nè 
montre plus courroucé que le portier Beaucerf; il fulmine 

contre les infâmes réactionnaires, qu'il voue à l'exécra-

tion du peuple ; mais il ne sait rien, il ne peut donner au-

cun indice sur les coupables, qu'il aurait exterminés s'il 

les eût surpris en flagrant délit. 

Cependant, on continue les informations, on visite 

chaque maison, on questionne tous les voisins, on arrive 

enfin chez un commissionnaire voisin et ami de Beaucerf'-

on lui demande d'exhiber ses scies ; il déclare en avoir 

quatre, mais en mettant la main dessus il en aperçoit cinq. 

Grande est sa surprise, il n'en avait que quatre chez l«T 
la cinquième depuis longtemps il liavait prêtée à son voi-

sin Beaucerf. A l'instant même il déclare ce fait aux 

agens, il fait ses réserves pour la cinquième scie qu'on 

examine avec soin; les dentsétaient imprégnées de sciure 

de bois vert toute fraîche; on va à l'arbre, on lui donne 

un coup de scie; la sciure est identique. Bientôt la lu-

mière se fait, les voisins se rappellent ; l'un a vu Beau-

cerf rôder autour de l'arbre, l'autre l'a aperçu le matin 

un écriteau à la ma n; Beaucerf est appelé, il s'indigne, 

il en appelle au peuple et au Peuple; mais les indices 

sont trop nombreux, et aujourd'hui il comparaissait de-

vant le Tribuual correctionnel {7' chambre) tous la pré-

vention de mutilation d'objets servant à la décoration pu-

blique, délit prévu par l'article 157 du Code pénal. 

Après des témoignages nombreux et précis auxquels 

Beaucerf n'a opposé que de faibles dénégations, M. Ma-

rie, substitut de M. le procureur de la République, a pris 

la parole en ces termes : 

Après la Révolution du 24 Février, de nombreux arbres de 

la Liberté s'élevèrent dans nos rues et sur nos places publi-

ques. Je ne recherche pas si ceux qui dirigeaient ces cérémo-

nies se rendaient toujours bien compte de l'idée philosophi-

que et morale sur laquelle et l'autorité civile et l'autorité ec-

clésiastique se faisaient généralement un devoir d'appeler 

leurs pensées et leurs médiations. Tout ce que je sais, c'est 

que partout ces arbres furent plantés avec l'autorisation du 

Couvernement et à la voix de la religion qui venait les bénir, 

et qu'ainsi il est du devoir de tous de les respecter. 

L'organe du ministère public raconte les faits. Qui donc, 
dit-il, dit-il, avait pu, de gaîté de cœur, jeter au milieu d'uii 

quartier paisible un brandon de discorde civile ? On s'inter-

rogeait avec réserve et avec une certaine émotion. Un homme 

pourtant paraissait en proie à une vive émotion, c'était le con-

cierge Beaucerf. Nous avons, à ce qu'il parait, l'indignation 

de circonstance, comme nousavons l'enthousiasme d'emprunt. 

Le jugement de cet homme est déjà porté pour lui, si connu 

par son exaltation politique, et qu'on a baptisé d'un nom qu'il 

est inutile de rappeler, il a retrouvé sa violence du langaga 

des plus mauvais jours, il montre la main delà réaction in-

scrite sur un arbre mutilé, et quand le soir les membres de 

la réaction politique de la rue Duphot se séparent, Beaucert 

sort de chez lui ayant à la main un placard sur lequel on li-

sait : Assassiné par la réaction. 

Le ministère public donne ensuite lecture d'une lettre 

adressée au journal le Peuple par Beaucerf. 

Après avoir enfin rappelé les faits qui lui paraissent signa-

ler d'une manière plus directe encore le nommé Beaucen 

chez lequel fut trouvé l'instrument qui servit à commettre le 
délit, le ministère public sollicite une application sévère ae 

la loi contre Beaucerf, qui avec une pieuse hypocrisie à tou^ 

fait pour égarer la justice et pour signaler une classe de ci-

toyens à l'animadversion publique. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions du mwis" 

1ère public, a condamné le concierge Beaucerf à six m° 

de prison et 100 fr. d'amende. 

CHRONIQUE 
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vertu d'une délibération du conseil 
d'admini*' 

tration du Mont-de-Piété, en date du 13 juillet 1848, 1^ 
armes à feu ne sont plus reçues dans cet établissent*1 

titre de nantissement. 

Par ordre de l'autorité supérieure, les armes non ^ 

gagées que renfermaient les magasins du chef-lieu et 

succtisale ont été dirigées hier sur Vincennes, ou e 

restent à la disposition de l'administration, pour en ^ 

la remise aux emprunteurs, au fur et à mesure q
u 1,8 

demanderont le dégagement. 

—M. Charles-Emile Leroux, nommé juge suppléa"^ 

Tribunal de première instance de Rambouillet, pâ? 8 ,
g 

du 8 mai, a été reçu aujourd'hui en cette qualité P* ^ 

première chambre de la Cour d'appel, qui a ord 

qu'il serait installé dans ses fonctions. 

— La conférence des avocats a continué aujourd ^ 

la discussion ouverte samedi dernier, sur la qiiestio 

savoir si les meubles réalisés, autres que ceux qul
 e< 

raient été estimés ou qui se consommeraient p» r 1 u j|s 

restent là propriété de l'époux, ou si, au contrair , 
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M dans la communauté, sauf à l'époux à en prélç-

enlr
ent ( ans dissolution. Apres avoir entendu •^ïKï» MM. Berger, Basbée et Jamotel, et 

E?
or

rSative MM. Ernest Picard et Eugène Picard, 
pour consultée par M. le bâtonnier, a admis 

i-opïon Je là négative. 

M Charmensat, avocat, docteur en droit, vient de 

ôurir à l'âge de vingt-cinq ans, après deux jours de 

ma
u Charmensat, lauréat de l'Ecole de droit, était un 

membres du jeune barreau dont le talent donnait les 

nt. belles espérances. 
P
 i P« obsèques de M. Charmensat auront lieu demain 

r^nche, à onze heures, à l'église de Notre-Dame. On 

sè réunira à la maison mortuaire, place Dauphine, 24. 

Le nommé Louis Pilon, serrurier, âgé de trente-

.
 ans

 était traduit aujourd'hui devant la police cor-

rectionnelle (6" chambre), sous la prévention de vaga-

^jfv^a'huit jours, Pilon avait déclaré avoir travaillé 

endant six ans chez M. Léon Duvoire, fabricant de ca-

? rifères, et il avait dit au Tribunal que probablement 

on ancien patron le réclamerait. Le Tribunal avait re-

mis la cause à huitaine pour citer M. Léon Duvoire. 

Cet honorable fabricant se présentait aujourd'hui. H 

déclare demeurer rue Notre-Dame-des-Champs. 

Je connais Pilon, dit-il; il a travaillé chez moi pen-

dant six ans; c'est un très bon sujet, un excellent ou-

vrier, et je n'ai que du bien à en dire. 

yl. le président : Poorriez-vous le réclamer ? 11 n'a 

rien fait de mal. Il n'est traduit devant nous que pour 

vagabondage, et c'est le manque d'ouvrage qui l'a mené 

: 'îÊ, Duvoire : Certainement; je ne demande pas mieux 

que de le réclamer. 
M. le président : Ainsi, vous lui donnerez de l'ou-

vrage ? 
M. Duvoire : Malheureusement, je ne le puis en ce 

moment. J'occupais six cents ouvriers ; depuis la Révo-

lution de Février, je n'en ai plus que cinquante... Mais 

l'hiver prochain je pourrai certainement employer Pilon. 

M. le président : D'ici à l'hiver, il y a loin. Ne pour-

riez-vous faire quelque pour lui d'ici là? 

M. Duvoire : Je le ferai avec plaisir ; je viendrai à son 

secours tant que je pourrai. Je lui donnerai de temps en 

temps une pièce de 5 francs, comme je le fais pour tous 

mes anciens ouvriers que les circonstances m'ont forcé de 

congédier. Je tâcherai enfin qu'il ait toujours un gîte et 

du pain. 
Des marques de vive sympathie accueillent ces paroles 

de M. Duvoire. 

M. Treilhard, avocat de la République, déclare, en pré-

sence des paroles de M. Duvoire, abandonner la préven-

tion. 
Le Tribunal, attendu que la prévention n'est pas éta-

blie, et que d'ailleurs Pilon est réclamé, le renvoie des 

lins de la plainte. 

— Le sieur Lucenay est traduit aujourd'hui devant le 

Tiibunal de police correctionnelle (8' chambre), sous la 

double prévention^d'exercice illégal de la médecine et de 

la pharmacie. 

M. le président Turbat au prévenu : Quelle est votre 

profession véritable, monsieur? 

Le prévenu : Je suis associé à un pharmacien. 

M. le président : Ne vous faites-vous point passer pour 

pharmacien vous-même, en qualité de directeur de la 

Pharmacie indienne, dont le siège est, je crois, rue 

Geoffroy-Marie ; ne vous dites-vous pas, aussi, médecin 

indien? 

Le prévenu : Jamais je n'ai pris le titre de pharma-

cien, ni celui de médecin indien; il est vrai que je suis 

resté fort longtemps dans l'Inde, où j'ai étudié spéciale-

ment les propriétés des simples d'Orient, dont j'ai rappor-

té la recette en France, tout en prenant le soin de sou-

mettre mes topiques à l'appréciation de la Faculté de mé-

decine de Paris : la seule qualité que j'aurais pu prendre 

aurait été celle de chimiste. 

M. le président ■ Ce mot de chimiste est assez élasti-

que par lui-même ; au surplus, nous allons entendre les 

témoins sur les deux chefs de prévention qui vous sont 

imputés. 

Le premier témoin s'exprime ainsi : Ma malheureuse 

femme était horriblement malade depuis longtemps ; j'a-

vais épuisé en vain tous les secours de la sommité de la 

science, lorsqu'un de mes amis vint me parler des mer-

veilles que promettait aux malades le traitement de la mé-

decine indienne. Séduit lui-même par les annonces pom-

peuses insérées dans les journaux, qui certifiaient une 

guérison certaine et infaillible à l'aide des topiques de la 

pharmacie de la rue Geoffroy-Marie, il avait résolu pour 

sa part d'en faire l'épreuve. 

Réduit au désespoir, je n'hésitai pas à en essayer l'ex-

périence pour ma femme. J'allai donc à la pharmacie in-

dienne; j'y fus reçu par M. Lucenay ; je lui exposai le but 

nu iiiiiBiinm ■■! m» « IIIIMIIIIII mi m iiiiiini m 

de ma visite. « C'est la Providence qui vous envoie, me 

répondit-il; la maladie de madame ne pourra résistera 

mon topique, et vous pouvez la considérer comme gué-

rie. Dans I Inde, je n'ai traité , que cela, et toujours avec 
un égal succès. » 

M. le président : Et quels arrangemens prîtes-vous 
pour les honoraires '! 

Le témoin : M. Lucenay me dit d'abord qu'il avait 

1 habitude de se faire payer d'avance la première moitié, 

et la seconde après la guérison; mais qu'avec moi il fe-

rait une exception à la règle et que uous nous entendrions 
loujours bien. 

M. le président : C'est à dire que vous De le paieriez 

qu'après la guérison, tant il était sûr del'obtenir. 

Le témoin : C'est cela. 

j
 M. le président : Et cependant, pendant le traitement, 

n'avez-vous pas été amené à lui souscrire une obligation 
de 5,000 fr,.' 

Le témoin : C'est la vérité. Je trouvais bien ses préten-

tions un peu fortes 1 1 pas d'accord avec mes moyens. Ce-

pendant, ne voulant reculer devant aucun sacrifice pour 

guérir ma femme, je proposai au sieur Lucenay de lui ver 

ser d'abord une somme de 300 fr., 700 fr. au bout do 

quelques mois, et les 4,000 fr. restant dans les premiers 

jours de janvier dernier; je lui ai écrit à ce sujet une let-

tre qui pouvait passer pour un titre obligatoire. 

M. le président : Le traitement a continué, et quel a 

été le résultat ? 

Le témoin : Après avoir éprouvé un peu de mieux, en 

apparence, ma malheureuse femme retomba plus malade 

que jamais ; je voulus avoir alors une consultation de 

cilèbrts médecins, qui déclarèreni unanimement que 

j'avais eu affaire à un empirique. 

Le sieur Lucenay : Du moment que la malade a re-

noncé à mon traitement, j'ai renoncé aussi aux honorai-

res qui ne m'auraient été alloués qu'en cas de guérison. 

D'autres témoins viennent faire des dépositions abso-

lument analogues ; les topiquesindieus que leur a four-

nis le sieur Lucenay n'ont guère produit d'autre résultat 

pour eux que de les laisser à peu près aussi malades 

qu'avant l'application des remèdes et des simples de 

1 Orient. 
Après avoir entendu la défense du prévenu présentée 

par M* Lachaud, et conformément aux conclusions de 

M. l'avocat de la République Avond, le Tribunal con-

damne le sieur Lucenay à 500 francs d'amende et aux 

dépens. 

— Le premier Conseil de guerre, présidé par M. le 

colonel Bouini, du 18e léger, a condammé à la peine de 

mort le chasseur Martin, du 24" léger, coupable de voies 

de fait envers un caporal de sa compagnie. 

— Un fait singulier, qui paraît devoir se rattacher à 

quelque crime mystérieux, s'est produit hier dans une 

ma son garnie de la rue Poissonnière. Une jeune ou-

vrière, qui occupe depuis le 1" de ce mois un petit cabi-

net à l'étage le plus élevé de cet hôtel, a pour commen-

sal un chat de la plus forte espèce, auquel elle a soin 

lorsqu'elle s'absente le matin, de préparer sa nourriture 

pour le reste de la journée. 
M?is il arrive parfois qu'au lieu de rentrer après l'heu-

re de son travail écoulée, la jeune fille reste éloignée de 

son domicile deux et trois jours. Le pauvre chat, pressé 

par la faim, trouve alors moyen de sortir de la eham-

brette où sa maîtresse l'enferme, en grimpant jusqu'à 

une sorte d'imposte qui commuuique à un grenier où dif-

férens locataires ont coutume de remiser de vieux objets 

inutiles ou hors de service. 

Dans la matinée d'hier, un des garçons de l'hôtel ayant 

eu occasion de monter à ce grenier pour y prendre un lit 

de sangle dont il avait besoin, fut tout étonné de voir le 

chat fuir précipitamment à son approche en faisant rou-

ler à ses pieds un objet rond, d'assez fort volume, qu'il 

était entrain de ronger. Ayant ramassé cet objet, dont 

forme lui semblait étrange, ce garçon reconnut, avec 

horreur, que ce n'était autre chose qu'une tête d'enfant 

presque complètement dénudée de sa chair, dont les der-

niers lambeaux tombaient en putréfaction. 

Le commissaire de police, que l'on s'empressa de pré-

venir, s'étant rendu sur les lieux assisté d'un docteur-

médecin, il a été constaté que le cadavre duquel avait 

fait partie cette tête, et dont on ne retrouve que l'épine 

dorsale, les os des cuisses et les tibias, était celui d'un 

enfant né à terme, qui paraîtrait avoir vécu, et dont la 

mort remonterait à deux mois environ. 

Les maîtres de la maison garnie, interrogés parle ma-

gistrat, ne se rappellent, disent-ils, avoir eu pour loca-

taire, à l'époque correspondante, qu'une seule femme 

enceinte, laquelle aurait fait ses couches à l'hospice 

Saint-Antoine. 

La justice a été immédiatement saisie, et a dû com-

mencer dès aujourd'hui une instruction. 

— Six individus coupables de vols nocturnes commis à 

l'aide de menaces et de violences sur la voie publique 

viennent d'être saisis par la police et mis à la disposition 

de l'autorité judiciaire. 

C'était entre onze heures et demie et minuit que ces 

malfaiteurs, tous jeunes et d'un extérieur convenable, 

presqu'élégant, se livraient à leurs attaques audacieuses. 

Un exemple, entre vingt, indiquera quelle était la nature 

de leurs méfaits : M. G... revenait du quartier des Champs-

Elysées vers minuit, et longeait le quai des Tuileries pour 

gagner le Pont-Royal et la rue du Bac, lorsque tout à 

coup un jeune homme qui marchait derrière lui depuis 

quelques instans lui passe familièrement le bras droit au-

tour du cou, et lui dit d'un ton enjoué : « Comme tu ren-

tres tard, Adolphe ! — Vous vous trompez, monsieur, ré-

pond M. G..., croyant êlre l'objat d'une erreur; vous 

vous... mais il n'a pas le temps d'achever, deux autres 

individus lui ont saisi les bras et le tiennent immobile, 

tandis qu'un quatrième déta he de sa cravate une épingle 

d'or montée d'un camée, fouille dans ses poches et y 

prend trente francs d'argent, son foulard et différons ob-

jets dont il est porteur. Ce vol accompli, les quatre mal-

faiteurs se retirent et gagnent la place de la Concorde. 

Sur cette place, à la tête du pont, une femme vêtue du 

costume masculin et demeurée inconnue est attaquée par 

les mêmes individus, qui lui arrachent én la mulilant ses 

boucles d'oreilles, lui prennent une bague et quelque 

monnaie et la dépouillent en outre de son paletot et de son 

gilet, dont un d'eux s'est trouvé vêtu au moment de son 

arrestation. 

Parmi les vols nombreux de ces individus, nous signa-

lerons les deux suivans dont il importerait que ceux qui 

en ont été victimes se fissent connaître à la justice. Un 

homme qui passait, il y a trois ou quatre jours, rue de la 

Chaussée-d'Antin, à onze heures et demie, a été brusque-

ment saisi à la gorge et s'est vu dans son premier mou-

vement de surprise arracher de son gilet sa chaîne de 

montre et 5 francs 75 centimes en monnaie; un autre a 

été dépouillé dans la même rue de sa redingotte et on a 

enlevé de sa chemise des boutons d'or ciselé, qui ont été 

retrouvés et saisis chez un bijoutier. 
Ce qu'il y a de remarquable dans tous ces vols, c'est 

que pas un de ceux qui ont été si audacieusement atta-

qués n'a fait de déclaration aux commissariats de police 

ni au parquet, et que c'est par les aveux d'un malfaiteur 

arrêté à raison d'autres faits que la police a été amenée 

à rechercher les auteurs de ces crimes. 

CHEMINS SX FER COTÉS AD FARÇÏÏET. 

AU COMPTANT. Hier. AuJ. AU COMPTANT. Hier. AuJ. 

Saint -Germain.. 430 Orl. à Bordeaux 403 75 407 50 

Versaill. r. droite 180 - 190 — Chemin du Nord 443 75 441 75 

— rive gauche 165 — 167 50 Monl. i Troyes. 125 — 125 — 

Paris à Orléans.. «35 — 84T 50 Paris à Slrasb. . 370 — 372 50 

Paris à Rouen. . . 555 — 560 — Tours à Nantes. 313 75 320 — 

Rouen au Havre. 570 — 270 - Paris à Ljon. . . — — — — 

Marseille 4 Avig. 208 75 212 50 Bord, à Cette.. mm — — - — 

Slrasb. à Bâle... 105 — 105 — Lyon à Avig. . . — — — — 

Orléans à Vicrzon — —i 355 — Montp. 4 Cette. — — — — 

Boulog. & Amiens — — — — — — 

ETRANGER. 

PIÉMONT. — (Turin), 8 mai. — Le conseil de révision 

militaire a cassé aujourd'hui le jugement qui condamnâ t 

le général Ramorino à la peine de mort. Le motif de l'an-

nulation est que le général a été arrêté sans le consente 

ment de la chambre des députés du Piémont, dont il fai 

sait partie, et qui\'était pas encore dissoute à cette épo-

que. 

L'emploi des nouvelles machines locomotives dites 

crampton a permis d'augmenter considérablement la 

vittsse des trains sur le chemin de fer du Nord, dans 

l'organisation du service d'été, qui commence le 10 mai. 

Le trajet entre Paris et Lille (grande vitesse) s'effectuera 

en 5 h. 1 pi et 6 heures; le trajet entre Paris et Calais 

en 7 h. et 8 h. Ainsi, tous les jours, le voyage de Lon-

dres à Paris se fera régulièrement en 13 heures, et celui 

de Paris à Londres en 14 heures (tout compris); le trajet 

de Paris à Bruxelles en 10 h.; le retour en 9 h. et lr2; de 

Paris à Cologne en 21 h. 1[2. 
Il y aura chaque jour quatre départs de Paris pour Ca-

lais, savoir : à huit h. et 11 h. 45 m. du matin, 8 et 11 h. 

du soir, et autant de départs de Calais à Paris; trois dé-

parts pour Bruxelles, à 8 h. du matin, 8 et 11 h. du soir; 

cinq départs de Paris pour Lille et Valenciennes ; sept 

pour Amiens ; Pontoise sera desservi par onze trains à 

l'aller et par neuf au retour ; la petite banlieue (St-Denis 

et Enghieu) sera desservie par huit trains à l'aller et au 

retour. (Voir aux Annonces les heures de départ.) 

Bourse de Paris du 12 Mal 

AU COMPTANT. 

1849. 

Cinq 0/0, jouiss. du 22 sept.. 89 1 
Quatre 1/20/0, j du22sepl.. — ■ 
Quatre 0/0, j. du 22 sept.... 71 
Trois 0/0, j. du 22 juin 57 ' 
Cinqo/0(emp. 1848) — ■ 
Bons du Trésor — ■ 
Actions de la Banque 8405 
Rente de la Ville — -
Obligations de la Ville 1200 
Obi. Emp. 25 millions 1102 

Caisse hypothécaire — 
Caisse A. Gouin, 1,000 Ir... — 
Zinc Vieille-Montagne 3000 
— Récépissés de RoUischild. — 

5 0/0 de l'Etat romain. . . . . 

Espagne, dette active 
Dette différée sans intérêts. 
Dette passive 

3 0/0, j. de juillet 1847 
Belgique. Emp. 1831 

— — 1840 

— — 1842 
— 3 e/o 
— Banque 1*35.... 

Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont 

Lots d'Autriche 
5 0/0 autrichien 

76 -

34 — 

90 3|4 

FIN COURANT. 

5 0/0 courant 
5 0/0, emprunt 1847, fin courant. . . . 
3 0/0, Un courant 
Naples, fin courant 
3 O/o belge 
i 0/0 belge 

Prècéd. Plus Plui 

clôture. haut. bas. 

88 70 90 40 8» 50 

56 70 58 — 57 40 

court 

90 

57 75 

De deuxième numéro du Conseiller dn Peuple, par M. de 
Lamartine, vient de paraître. Il renferme un éloquent article 
sur let élections, dont voici un fragment : 

Cette bourgeoisie, ce commerce, cette industrie, ce tra-
vail propriétaire ou aspirant et arrivant jour par jour à la 
propriété, font par instinct un raisonnement bien simple. Ils 
se disent : « Dans un temps où les fondemens de la société 
sur lesquels nous, nos familles, nos terres, nos maisons, nos 
commerces, nos industries, nos capitaux, nos salaires, nous 
reposons tous, sont sapés, menacés, attaqués à coups de pa-
roles, à cnups de presse, à coups de clubs, à coups de fusil 
avec une frénésie croissante depuis dix ans; que faut-il pour 
combattre ces dangers extrêmes? Il faut un gouvernement 
d'une force extrême aussi! Il faut une sorte d'association 
mutuelle de tout ce qui veut conserver un foyer social con-
tre ceux qui veulent le bouleverser et l'éteindre. » 

M. de Lamartine, avec cet instinct divinateur du poète, 
semble avoir lu dans la pensée de la France, et il a dit, avec 
un rare bonheur d'expression, ce qu'elle sent et ce qu'elle 
veut. Le second numéro du Conseiller du Peuple excite un 
intérêt vif et général, car il est plein d'idées, de faits et de 
style. Après les profondes réflexions du publiciste, ou y trouve 
une chronique européenne qui est un chapitre d'histoire gé-
nérale écrite avec un guùt exquis. Le Conseiller du Peuple 
sera le meilleur livre de politique sorti de la féconde intelli-
gence de M. de Lamartine. Il s'adresse à l'homme d'Etat, à 
l'homme du monde, à l'ouvrier, au paysan. Il est compris et 
lu de tous. 

On s'abonne, 85, rue Richelieu. — 6 fr. par an. Mandat sur 
la poste à l'ordre du caissier. — Tous les abonnemens par-
tent du 1 er avril. — On reçoit franco par le retour du cour-
rier tout ce qui a paru du Conseiller du Peuple. 

— Au Gymnase-Dramatique, aujourd'hui dimanche, par 
extraordinaire, Clarisse Harlowe, par Bressant, Tisserand, 
M

A
° Rose Chéri ; l'Hurluberlu, par Geoffroy, le comédien si 

naturel et si vrai ; la Protégée, par M,le Rose Chéri, Bressant, 
Ferville, etleCoiffeur et le Perruquier, bouFonnerie des plu» 
intéressantes. — Lundi, S* représentation d'EIzéar Chaiamel, 
comédie en trois actes, gaie, spirituelle, dans laquelle Bres-
sant, Geoffroy et Ferville sont excellens. 

— Variétés, aujourd'hui dimanche, avec Jobin et Nanette 
si bien joué par Hoffmann et Mlle Page-, Vendredi et les Beau-
tés de la cour, pour les dernières représentations de Bouffé 
et de Lafont. Incessammout la l r0 représentation de Fleur do 
soufre, vaudeville fantastique en cinq tableaux, dont le prin-
cipal rôle sera joué par Mlle Déjazet. 

— Aujourd'hui dimanche, au théâtre Mon tans ier, troisième 
représentation d'Un Cheveu pour deux têtes, et cinquième re-
présentation de la Belle Cauchoise, qui ont obtenu un de ces 
succès de rire qu'augmente encore le talent d'artistes tels que 
Ravel, AlcideTousez, Levassor, Grassot, Mmes Leménil, Aline 
et Pauline. 

— Aujourd'hui dimanche, grande Fête de jour au Jardin-
d'Hiver, dans laquelle on entendra pour la première fois et 
par extraordinaire le célèbre chanteur DARCIER , qui chantera 
trois fois. Tout Paris voudra voir et entendre cet artiste d'un 
talent si original, et dont tous nos feuilletons racontent tant 
de merveilles. Jeudi prochain, jour de l'Ascension, grande 
Fête d'enfans. 

SPECTACLES DU 13 MAL 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Don Juan d'Autriche. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Caïd, la Fille du Régiment. 
ODÉON. — La Famille. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — La Jeunesse des Mousquetaires. 
VAUDEVILLE. — La Foire aux Idées, J'attends un Omnibus. 
VARIÉTÉS. — Les Beautés de la cour, Jobin. 
GYMNASE. — L'Hurluberlu, la Protégée, Clarisse Harlowe. 

THÉÂTRE MONTANSIER. — UnCheveu, la Cauchoise, les Femmes. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — 

GAITÉ. — 

AMBIGU. — La Part du Roi, un Drame de Famille. 
THÉÂTRE-NATIONAL. — 

CIRQUE DES CHAMPS ELYSÉES. — Exercices d'équilation. 

IliproDROME.—Rep. éq. les mardis, jeudis, samedis, dimanches. 
THÉÂTRE CHOISEUL. — Une Première Faute. 
FOLIES. — Le Père Lan'.imêche, un Troupier. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — La Nuit du 13 mars. 

DIORAMA .—Boul. Bonne-Nouv.Vuede Chine ; Fête des lantern. 

TABLE DES MATIERES 

DE LÀ GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
PRIX : 6 FRANCS 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay 

du-Palais, 2. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Jt TERRAIN PROPRE A BATIR. 
Etude de M' Joseph DESGKANGES, avoué à Paris, 

rue de la Michodière, 20. 
Adjudication, le2G mai 1849, en l'audience des 

criées du Tribunal de la Seine, 
. D'un TERRAIN propre à bâtir, cultivé en jar-

gon P,ota8er > d'une contenance superficielle de 
+00 mètresenviron, situé à Paris, chemin de ron-
de; de la barrière du Roule, à la barrière de l'E-
toile, non numéroté, contigu à la maison n° 22. 

Mise à prix : 4,000 fr. 
'S'adresser : 1" audit M' DESGRANGES; 2» à M* 
Picard, avoué, rue du Port-Manon, 12. 

à Paris, rue des Amandiers-Popincourt, en face 
la barrière des Amandiers. 

Contenance : 2,200 mètres environ. 
Mise à prix : 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1" A M* BOUISSIN, avoué poursuivant; 
2° A M" Protat, rue de la Banque, 13. (9397) 

^ MAISON A PARIS. 
Etude de M' TRONCHON, avoué, rue Saint-An-

toine, 110. 
Il sera, le 19 mai 1849, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, séant au Palais-de-
Justice, à Paris, local et issue de la 1" chambre 
dudit Tribunal, deux heures de relevée, procédé à 
la vente, sur baisse de mise à prix et sur liti ta-

lion , 
D'une MAISON sise à Paris, rue de la Vieille-

Bouclerie, 21. 
Mise à prix réduite : ■ 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M' TRONCHON, avoué poursuivant; 
2* A M» Mitouflet, avoué colicitant, rue des Mou-

lins, 10; 
3° A M« Guvot-Sionnest, avoué colicitant, rue 

de Chabannais, 9. (9398) 

-5*. GRANDE ET BELLE MAISON. 
*-tude d« M* AUCHAMBAULT-GUYOT, avoué à Pa-

ris, rue de la Monnaie, 10. 

•i j te ' en ''audience des criées du Tribunal ci-
Vl ' de la Seine, le 26 mai 1849, 

u une grande et belle MAISON avec jardin et 
aependances, sise à Paris, rue Montmartre, 68. 

Revenu brut annuel avant le 4" janvier 1849, 
environ 13,410 fr. 

4» ,e.V8Ilu '3rut depuis cette époque : environ 
,Z )*10 fr. 

Charges annuelles : environ 1 ,444 fr. 
Mise à prix : 80,000 fr. 

» adresser pour les renseignemens : 
*° A M* ARCHAMBAULT-GUYOT, avoué à Paris, 

»«« de la Monnaie, 10; 

> A \M ' Jooss > av°ué, rue du Bouloi, 4; 
M , A M " Callon, avoué, boulevart Saint-Denis 
22 bls - (9388) 

TERRAlFÂ PARIS. 
Hude de M' ROUISSIM, avoué à Par", rue Haute 

y
 ville, 30. 

mai 16 f" r !>ui,se dc nuse à ',rix > le mercredi 23 
d™ lisèine"

 descriées du
 Tril'unal civil 

D'uu grand TERRAIN en nature de jardin, sis 

MAISON A LA CHAPELLE. 
Etude de M* Léon BOUISSIN, avoué à Paris, rue 

Hauleville, 30. 
Vente sur surenchère du 6% en l'audience des 

saisies du Tribunal de la Seine, au Palais-de-
Justice, à Paris, le jeudi 24 mai 1819, 

D'une MAISON sise à La Chapelle Saint- Denis, 
boulevard Saint-Ange, 66, ci-devant 72, et rue de 
la Charbonnière, 35. Elle est louée 2,000 fr. 

Mise à prix: 10,500 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
!• Audit M' BOUISSIN, avoué poursuivant; 
2° A M'E. Moreau, avoué, place de Vosgts, 21 

(9399) 

Paris 

DEUX MAISONS A PARIS. 
Etude de M* JOUSS, avoue à Paris, rue du It m lui, 4. 

Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 

26 mai 1849, en deux lots : 

i* D'une MAISON sise à Paris, rue du Cloître-
Saint-Germain-l'Auxerrois, 3*. Produit : 3,250 fr.; 

2° D'une autre MAISON sise à Paris, rue du 
Petit -Lion Saint-Sulpice, 1, au coin de la rue 
de Condé. Produit : 3,600 fr. 

Mises à prix : 
1" Lot, maison rue du Cloître, 35,000 fr. 
2e Lot, maison rue du Petit-Lion, 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A Me JOOSS; 2» à M« Bayard, notaire. (9400) 

Pari» 

TERRAINS SUBMERGÉS. 
Etude de M* CASTAIGNET, avoué à Paris, rue de 

Hanovre, 21. 
Vente sur licitation entre majeurs, en l'audience 

des criées dn Tribunal civil de la Seine, sis au 
Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 26 mai 1849, 
deux heures de relevée, 

En un seul lot, 
De huit cent quatre-vingts hectares environ de 

TERRAINS submergés, étangs et marais, dans les 
communes d'Orx, Labenne, Saubrigue et Si-An-
dre, arrondissement de Dax (Landes). 

Mise à prix: 100,000 fr. 
S'adresser pour le-! renseignemens ; 
1° A M" CASTAIGNET, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue de Hanovre, 21; 
2° A M" Roubo, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue Richelieu, 45; 
6» A M'Eniie, avoué prient à la vente, demeu-

rant à Paris, rue Richelieu, 15; 
4» Et à M" Burdin, avoué présent à la vente, 

demeurant à Paris, quai dts Augustins, 11. (9101) 

BEAUX, avoués; x 
A Montmorency, à M. Meyard, greffier delà jus-

tice de paix ; 
Sur les lieux, à M. Hermand, hôtel du Tourne-

bride. (9402) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

pour rire a droit,.moyennant 7 fr., de recevoir 
franc de port un volume MUSÉE PHILIPON , conte-
nant 700 caricatures et 384 colonnes de texte co-
mique, dont le prix, franco, est de 15 fr. pour 
les personnes non abonnées. Paris, chez AUBERT, 

place de la Bouse, 29. (2298) 

iJSSSU 2 MAISONS A EAUBONNE. 
Etudes de M" Ch. TAVERN1E11 et cOULbEALIX, 

avoués à Pontoise. 
Ven'e en l'audience des criées du Tribunal de 

Pontoise, le mardi 22 mai 18i!), heure de midi, 
1° D'une belle MAISON DE CAMPAGNE dile la 

Marquise, à Eaubonne, vallée de Montmorency. 
Mise à prix : 10,000 fr. 

2° D'une autre belle MAISON sise au même lieu, 
dile Hôtel du Tourne Bride. 

Mise à prix : 6,000 fr. 
S'adresser pour les reoseigtiemest : 
A Pontoise, à M" Ch. TAVERNIER et C0UL 

■jar TERRE D'ENTRAIGUES. 
A vendre à l'amiable, 

La belle TERRE D'ENTRAIGUES, située canton 
de Valençay , arrondissement de Châteauroux 
(Indre), à proximité du chemin de fer du centre. 

Elle se compose d'un château à quatre tourel-
les, avec cours, jardins, parcs, terres labourables, 
prés, bois et autres dépendances ; un moulin à 
larine faisant mouvoir une scierie mécanique et 
une machine à battre le grain ; quatre fermes, 
cinq locatures, une tuilerie; le tout d'une conte-
nance de 352 hectares 52 ares 57 centiares. 

Le revenu est de 16,646 fr. 
On désire vendre à 3 lr2 p. Ofl net de toutes 

charges. 

S'adresser : A M* HAMOUY, notaire à Château-
roux, dépositaire du plan et des titres de pro-
priété ; 

A M' Delafosse, avoué à Paris, rue Croix- des -
Petits-Champs, 38; 

Et sur les lieux, au propriétaire. (9360) 1 

A VIC L'assemblée générale ordinaire et an-
Al 10. nuelle, composée des 100 plus forts pro-
priétaires d'actions nominatives da la Caisse com-
merciale Bechet, Dethomas et C% aura lieu au 
siéiie de la société, rue Hauteville, 25, le 28 mai 
1849, à une heure précise. Les actionnaires ayant 
dioit de faire partie de l'assemblée recevront une 
lettre de convocation. 

LE JOURNAL POUR RIRE . a^ïl 

de toutes les puolieatious périodiques publie 
chaque semaine, les p'us grailles et les meilleu-
res caricatures politiques par Bertall, Ed. Morin, 
ironseivi et les autres dessinateurs de la maison 

A.ihcrt. Prix pour trois mois : 4 fr. - 6 mois, 
8 tr. — Un an, 15 fr. — Tout abonné du Journal 

L'INSTITUT MILITAIRE ». Année) 

remplace dans les corps de l'armée et devant les 
conseils de révision, par des miliiaires libérables 
et libérés. GARANTIE DE DÉSERTION, PAIEMENT AVEC 

14 MOIS DE CRÉDIT . Direction générale : rue de la 
Banque, 24, à Paris. Agens dans toute la France. 

(2283) 

'Cours fin i ififT|ip d'anglais en 25 leçons. Ouv. 
15 mai tfilAlUll 8 h. soir, r. Ventadour.il. 

(2322) 

fi ACCriTD DAD'ïl,.'PïI" admis!l •'exposition 
LLAd&IiUn r Un. 1 A 1 II do 1 849, indispensa-
ble à toutes les personnes qui désirent mettre en 
ordre leurs papiers, factures, correspondances, 
etc.—Papeterie DORVILLE, 6, rue des Fo ssés-Mon(-
martre. Prix : 3, 4 et 5 fr. Env. un mandat. (Aff.) 

c. 

20 
c. et 1 f 

1 AA envcloPPes «lacées. 120 feuilles pa-
1UU pier à lettres extra fin glacé, 50, 75 

; pap. écolier, 3 f. la rame. R. Joqnelet', 6. 

(2300) 

DITES A YOS DAMES 
pe, talletas, eic, au prix de 12 fr. — Maison 
AIMÉE HENRY , 18, rue Basse-du-Remparl. 

BAISSE DE PRIX. 
Vins à 3« c. la bout. 90 f. la pièce. 4o c. le lit. 

Très bons vins de Bordeaux et Bourgogne de 1846.' 

A 39 c. la bout.,—110 f. la pièce,—50 c. le lit 
A 45c. a bout.,—130 f. la pièoe,-60 c. le lit.* 
A 50 c. la bout.,—150 f. |

a
 pièce,-70 c. le lit 

V.nssup.à60elG5 c. lab., 175 et 205 f. la pièce! 
Vinsfinsdel t. à6 f. la b.; 300 f. â 1,200 la p„V 

SOCIETE BORDELAISE ET BOUHGU1GNONN 
RU* NBUYE-ST-AU0U8IJ». (1949) 
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ENCRE ANGLAISE 
ineffaçable pour mar-

quer lo linge et autres 
étoffes. Flacon et accessoires à 1 fr. 50 e. et 1 fr. 

23 c. Dépôts chez MM. CHAULIN , papetier, rue Ri-

chelieu, 2 ; CARDEUR , papetier, 2, rue du Bouloi ; 

LAS , papetier, 46, rue Racine. (2221) 

ÏT f A f & H en
 P°

UARE
 >

m
P

a
l pable, à 2 fr. le 1 [2 

Lu liAliAU kil.;àla vanille, 3 fr., préparé pour 

remplacer le racahout, ne se trouve que chez PEL-

LETIER , choc, 71, rueSt-Denis. (Méd. d'arg.) 

(2169) 

EAUX-BONNES 
CONTRE LES MALADIES DE POI 

TR1NE, DU LARYNX ET DE LA 

PEAU. —Prix à la source (liasses-Pyrénées) : laB
11

', 

70; 1(2, 60; lil, SO c, emballées. Boisson : 10 fr. 

pour la saison. Logemensconfortables,prix réduits. 

—Dépôt à Paris, r. Grenelle-St-Honoré, M. La b"", 

1 25;li2,l f.; 75 c. Pastilles d'Eaux-Bonnes, 

1 25 c. A ce dépôt, toutes les Eaux minérales natu-

relles de l'Europe. (2313) 

PILULES DE YALLETi cadémie de Méde-

cine, pour guérir les pâles couleurs, les pertes 

blanches et pour fortifier les tempéramens faibles. 

Le docteur VALLET , inventeur de ces pilules, ne 

les vend qu'en flacons de verre bleu enroulés d'un 

papier vert avec étiquette portant sa signature. . 

Prix : 3 fr. le flacon; 1 fr. 50 le demi-flacon. 

Dépôt à la pharmacie, rue Caumartin, 45, et 

dans toutes les villes de la France et de l'étranger. 

(2131) 

LTilT DAfTJnP P0UR KMBAUMER SES DENTS 

LAU nUllLUa SOI-MÊME , cautérise et gué-

rit la dent cariée. Emploi facile et agréable, sans 

détruire la dent et brûler les gencives, comme 

toutes les préparations en usage. — Se vend avec 

l'instruction 3 fr., chez W. ROGERS, dentiste, 

270, rue St-llonoré, et chez toas les principaux 

pharmaciens. 

N. B. Observer la signature et le cachet de l'in 

venteur. (Alfr.) (1724) 

^OMNAMRnïF m
°
 |I(!|iriet|e

- Lucidité é-
aalUuAUlOULD. prouvés; reçoit tous les jours, 

de 11 à 4 heures, rue Basse du-Rempart, 20. 

(2193) 

nnAT f>n 1 préservatif et curatif indien. A la 

LilULJuilA. Pharmacie INDIENNE , rue Geoffroy 

Marie, 5, à l'entresol, faub. Montmartre. (2034) 

MàïTY Tî'VCïTY La pommade anti-opthal-
IHAUÀ JJ ILUÀ. que de la veuve Farnier 

de Saint-André, de Bordeaux, jouit d'une réputa 

tion d'un siècle contre les affections de paupières 

et du globe de l'œil. Paris, chez Jutier, pharma-

cien, place de la Croix-Rouge, 36, et Dorvault, 

rue delà Feuillade, 

VARICES. BAS LEPERDRIET 
E astiques en caoutchouc, avec ou snn* i 

Compressai régulière et continue, soul»! °
et

-
prompt et souvent «uérison. Envoyer des

 m
"" 

exactes, Pharm. LEPERDRIEL, tauwi .
S
,
Ures 

martre, 70-78, â Paris, et dans les pba™ "ré-

assorties des départemens. (2<>89)
ea 

TftPïiïïIF '
ND1EN

-
 Guéris

,
on de

s hernies et dT 
lUriyUti centos, sans bandage ni ,,1

 des
' 

i. indienne, rue Geoffroy-Marie, 5, a l'entre^' 

VINAIGRE DE TOILETTE 
Société Hygiénique. DE LA 

Le VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE n'admet dans sa composition que des 

substances toniques, aromatiques et salutaires. Sans avoir l'action siccative et 

échauffante de l'eau de Cologne, il en possède toutes les propriétés bienfaisantes; 

il la remplace avec une grande supériorité dans tous ses usages; il est plus 

riche en principes aromatiques et balsamiques; l'odeur en est plus fine .et plus 

suave. En outre, il a sur l'eau de Cologne d'autres avantages précieux : il as-

sainit et purifie l'air; il fortifie et ranime les fonctions des organes de la respiration; 

il rafraîchit le cerveau, raffermit les chairs et donne du ton à tout l'organisme. 

et rend l'haleine douce et fraîche. Il est 

infini ment utile aux personnes qui au réveil 

ont la bouche chaude, amère, sèche ou 

pâteuse, ainsi qu'aux fumeurs, auxquels il 

ôte entièrement l'odeur du tabac. 

CHEMIN DE F 
SERVICE D'ÉTÉ. 10 MAI 1849, 

HÉURE§ DK DÉPART DE§ TK AXAS DE PAKIH. 

«MB 

m 

IlIiAXClIEUB DE LA PEAU, 

ROUTONS, ROUGEURS, ETC. 

Lorsqu'on se sert du VINAIGRE DE LA 

SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE en lotions pour le vi-

sage, les mains et toutes les parties du 

corps (quelques gouttes par verre d'eau), il 

rafraîchit et adoucit la peau, il augmente 

sa blancheur, et, en lui donnant du ton et 

de la fermeté, il préserve des rides et ef-

face celles qui sont occasionnées par des 

maladies ou autres causes accidentelles; il 

fait disparaître les rougeurs, boutons, ta-

ches de rousseur, éphélides et efflores-

cences. 

Après la barbe, il ôte le feu du rasoir 

mieux que tout autre cosmétique; et, en 

Eortant ses principes vivifians dans les 

ulbes des poils, il lesempêchedeblanchir. 

BAINS. 

Un bain dans lequel on ajoute la moitié 

d'un flacon de ce VINAIGRE raffermit les 

chairs, faitdisparaître la chaleur, l'ardeur 

et la sécheresse de la peau, enlève les dé-

mangeaisons, redonne de la s-ouplesseet de 

la vigueur aux membres fatigués, répare 

les forces, détruit toute odeur de transpi-

ration, procure un bien-être inexprimable 

et laisse tout le corps imprégné d'un par-

fum suave et durable. 

SOIMS DE LA B©UCHE. 

Employé pour la bouche (six à huit 

gouttes dans unverre d'eau), il raffermit les 

gencives et leur donne une couleur ver-

meille, enlève le tartre, blanchit les dents, 

TOILETTE DES » A 31 ES. 

Ses qualités toniques et balsamiques le 

rendent inappréciable pour les soins jour-

naliers et les usages secrets et délicats de 

la toilette des Dames. On en met une demi-

cuillerée pour trois ou quatre verresd'eau, 

et on l'emploie en lotions et en injec-
tions. 

ASMABSISSE5IEXT DE I/AISS , 

MIGRAINES , SYNCOPES. 

Les médecins recommandent le VINAIGRE 

DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE aux personnes 

que leur position oblige à visiter les ma-

lades, à celles qui fréquentent les spec-

tacles, les bals, les voitures publiques et 

autres lieux où l'air est plus ou moins vi-

cié. 11 est aussi d'une grande utilité pour 

ce' les qui sont sujettes aux pesanteurs de 

tête, aux migraines, aux maux de cœur, 

aux ètoufféments, aux syncopes. 11 convient 

pareillement aux gens de lettres ou de bu-

reau et à tous ceux qui mènent une vie 

trop sédentaire. On s'en frotte la paume 

des mains, on le respire dans un flacon ou 

sur le mouchoir. 

On peut aussi en verser sur un fer chaud 

pour purifier l'air et assainir les appar-

tements. 

I»rix. du flacon s * fr. 
Paris , Entrepôt générai , rue Jf.-Jf, fiousseait , 5. 

Tout flacon qui ne portera pas les marques ci-dessus doit être refusé comme contrefait. Les 
personnes à qui il serait offert des contrefaçons sont invitées, dans l'intérêt public , à ~ 
avis au siège de rétablissement. 

en donner 

DEPARTS. 

m. 

MATIN. 

7 h. » 

8 h. » 

8 h. 5 
8 h. 45 

10 h. 30 
11 h. 25 
11 h. 45 

SOIR. 

12 h. 15 m 

DESTINATION DES TRAINS. 

Compiègne, Noyon et toutes les stations intermédiaires. 

Pontoise, Beaumont, Saint-Leu, Arras, Douai, Lille, Saint-Omer, Calais, Yalenciennes, Bruxelles, Anvers. — Stations principales demiisc i 
(train direct.) "

 wei
' 

Saint-Denis et Enghien. 

Pontoise, Beaumont, Creil, Clermont, Breteuil, Ailly, Boves, Amiens. 
Saint-Denis, Enghien, Ermont, Franconville, Herblay, Pontoise. 
Saint-Denis, Enghien. 

Arras, Douai, Lille, Dunkerque, Calais, Londres.—Valeneiennes, Bruxelles.—Stations principales depuis Creil (poste, t. 2. S. el.). 

Compiègne et Noyon — et toutes le3 stations intermédiaires. 

Pontoise, Beaumont, Creil, Liancourt, Clermont, Saint-Just, Breteuil, Ailly, Boves, Amiens — et toutes les stations depuis Amiens jusqu'à Lille 
ci v uicncicnncs. 

Saint-Denis, Enghien. 

Pontoise, Compiègne, Noyo», Amiens — et toutes les stations depuis Pontoise. 
Saint-Denis, Enghien, Ermont, Franconville, Herblay — Pontoise. 
Saint-Denis, Enghien. _ 

Pontoise, Beaumont, Saint-Leu, Creil, Liancourt, Clermont, Saint-Just, Breleuil, Amiens. 

Amiens, Arras, Douai, Lille, Calais, Londres — Valeneiennes, Bruxelles, Charleroy, Namur, Anvers, Cologne — (Express) Poste. 
Compiègne et toutes les stations depuis Paris. . 

Amiens, Lille, Calais, Dunkerque — Valeneiennes, Bruxelles. — Train omnibus desservant les stations principales jusqu'à Amiens et toutes |
M stations au-dela d Amiens. ™

 lc
* 

trouve toujours à l'arrivée un paquebot pour 
heures de la marée. — Les ports de Calais el de 

En partant de Paris tous les jours : ' ' "
r
~ i " *~ ? * ^u^», u™, «u«

4
u

C
 effectuant la traversée en 1 heure 30 à 40 min. 

A fi ^Ts
8

^
1

^* °
n arriVe

^? r
 a

i
a

-
8

v o,
he

^
e3 du

.
mali

° I * Londres, à 10 heures 30 minutes du malin. | A 8 heures du matin, on arrive à Calais à 4 h. 45 m. du soir. 
w ,i \v . h -tT

 à
,
CaIa,

!.
à9

,
h

-
 30

 ™- dusoir;à Londres, à 4 heures 30 minutes du matin. A 1 1 heures du soir - à Calais à 11 h. 20 m. dn m 
Les deux trams, à huit heures du mat m et onze heures du soir, correspondent avec les paquebots de la Compagnie du South-Eastèrn railway. 

1 h. 

2 h. 
4 h. » 

4 h. 30 

5 h. 30 
7 h. b 

8 h. » 

8 h. 15 

11 h. 11 

1849 MAI. 

13 dimanche.. . , 
14 lundi. . . . 
15 mardi 
16 mercredi. . . , 
17 jeudi. . . . , 

18 vendredi. . . , 
19 samedi. . . , 
20 dimanche . . , 

IIEUMES 1LÏJE PA§S1G 

DE CALAIS. 

45 min. soir. — 10 h. 
30 min. matin.— 4 h. 
30 min. matin.— 5 h. 
30 min. matin. — 5 h. 
30 min. matin.— 5 h. 
30 min. matin.— 5 h. 
30 min. matin.— 6 h. 
30 min. matin.— 9 h. 

h. 

h. 
h. 
h. 
h 
h. 
h. 
h, 

» min. soir. 
» m n. matin. 

15 min. matin. 
15 min. matin. 
15 min. matin. 
15 min. matin. 

» min. matin. 
30 min. matin. 

0AJLAIS JËT DOUVRES. 
DE DOUVRES. 

12 h. matin. — 2 h. 30 min. soir. — 11 h. 15 
10 heures soir. 
10 heures soir. 

10 heures soir. 
16 heures soir. 
10 heures soir. 
10 heures soir. 
10 heurts soir. 

1 h. » min. matin. — 2 h. 30 miri. soir. —Il h. 15 
2 h. » min. malin. — 2 h. 30 min. soir. — 11 h. 15 
6 h. n m. mat.—8 h. 30 m.—5 h. 45 m. —11 h. 15 
2 h. 30 min. matin — 7 h. » min. mat. — 11 h. 15 
7 h. » m. mat.— 2 h. 30 m.— 7 h. 15 m. —11 h. 15 
7 h. » min. malin.— .2 h. 30 min. soir. —Il h. 15 
7 h. » min. matin. — 2 h. 30 min. soir. — 11 h. 15 

mir. soir, 

min. soir, 

min. soir, 

min. soir, 

min. soir, 

min. soir, 

min. soir, 

min. soir. 

Paquebots à vapeur de DUNKERQUE à LONDRES, par la Tamise. 
Départ de Dunkerque tous les samedis soir, à prix réduits. | Paquebots de CALAIS à LONDRES, par la Tamise. 

I Départ de Calais tous les mercredis et samedis soir, prix réduits. 
Ces services transportent les voyageurs et les marchandises. 

PLUS DE DENTS GÂTÉES! 
PAR 

L'ÉLI-

XIR 

OLOPHILU et la POUDRE PHILODONTE , du chimiste 
COULARD. 

(137, faub. du Temple). — Ces dentifrices sont recom-
mandés par les premiers médecins de Paris, à cause de 
leurs propriétés de guérir les dents g-âtées, de les con-
server et de les entretenir saines et blanches. DÉPOTS. 

à Paris : rue du Bac, 15, à la Corbeille fleurie, et chez 
M. LEBEAIXT , pharmucien, rue Saint-Martin, 228.—En 
province, chez les principaux pharmaciens et parfumeurs. 

S ICCAl 

DE RAPHÀNEL 
Séchant en deux heures , 

pour la mise en cour sans 
ïrollage, 3 1R. le k., vase 
compris. On se charge de la 
mise en couleur garantie à 
 75 e. le mètre. — RUE NVK-

Sï-Miîltuv, 9, au magasin de couleurs. (2.214) 

S I ROK LAROZE D ÉCORC E S D'ORANGRS 

TONIQUE ANTI-NERVEUX 
Toujours tn flacons spéciaux portant Ici signature tt cachet 

De J.P.LAR02E PH . rue Nve-des-Pelits-Champs, 26. Paris. 
En harmonisant les fonctions de l'estomac et celles des intestins, 
il enlève les causes prédisposantes aux maladies et épidémies, 
rétablit la digestion, guérit la constipation, la diarrhée et la dy-
senterie, les maladies nerveuses,gastrites. gastralgies,aigreurs 
et crampes d'estomac ; abrège les convalescences. Broch. gratis. 

Fris du flacon, S fr. Dépôt dans chaque ville. 

tM publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année ÎS-IO, dans les PETITE8-AEVIC5IES , la C.AXETTE ©ES TKmiA'AlX et EE DROIT. 

SOCIETES. 

D'un acte sous seing privé, en date 
à Paris du 30 avril 1849, enregistré, 
entre : 

1» M. Célestin FRANCÈS, traiteur, 
demeurant à Paris, rue Nve-des -Petits-
Champs, 15 : 

2° M. Léon-Napoléon ROLAND, trai-
teur, demeurant à Paris, rue Nve-des-
Pelits-Champs, 15 ; 

3» Mlle Claire MILLOT, majeure cé-
libataire, demeurant aussi à taris, rue 
Neuve-des-Peiits-Champs, 15; 

Il appert : 
Que la société qui a existé a Bans 

gous la raison sociale ROLAND, FRAN-
CÈS et C«, aux termes d'un acte sous 
seing privé, en date à Paris du 27 no-
vembrei848,enregistréle 30 du même 

mois, folio 41, recto, case 3, par le 
receveur, qui a perçu les droits, dont 
la durée avait été tixée pour quinze 
années, devant finir le 1" du mois de 
décembre 1853, est et demeure dissou-
tejà partir du 30 avril 1849, et que M. 
Francès, seul propriétaire du matériel, 
est nommé liquidateur. 

Pour extrait : 
ROLLAND, FRAKCF.S, MULOT. 

(410) . 

Suivant acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le 30 avril dernier, en-
registré, il appert: que H. François 
BRlOfF.T, ferblantier - lampiste, de-
meurant à Paris, rue Charlemagne, 6, 
et M. Claude-Vincent LEGROS, em-
ployé, demeurant impasse TOUTAY, i, 
commune de Gentilly, ont contracté 
entre eux une société en nom collectif 
pour le commerce de lampes et fer-
blanterie. 

La durée est fixée à huit années el 
on/.e mois, â partir du i" mai dernier 
pour finir au i« r avril 1858. 

La raison sociale sera BRIOTET et 
C« ; la siguature est seule à M. Briotet 

L'apport de M. Legros sera portée à 
3,ooo b'.; celui de M. Briotet est dans 
son industrie et sa clientèle. 

Pour extrait : 
BRIOTET . (411) 

D'une sentence arbitrale, rendue en 
ire la dame Marie-Nauine LABROUS-
SE, épouse de M. Etienne-Aune ESCU-
D1EK, cl ce dernier à l'effet de l'auto 
riser, demeurant ensemble à Paris, 
quai Voltaire, 19, ladite dameliéritière 
pour un tiers, mais sous bénéfice d'in-
ventaire seulement, de M Pierre LA-
BROUSSE, son père, et 

1° M. Joseph LABROUSSE, demeu-
rant à St-Germaiu-en-Layc, rue des 
Fonds-dc-I'll0piial, 12, tant comme 
gèraul de la société dont sera ci-apres 
parié que comme héritière pour un 
tiers dudil feu sieur Labrousse, son 
père ; 

2» Le sieur Ulienne-Marie LABROUS-
SE, demeurant à Paris, allée des Vcu 
ves, 17 et 19, comme héritier pour le 
dernier tiers dudit sieur Labrousse, 

son père ; . ' > i. 
30 lit MM. C. G. LAVE1SS1ÊRE et 

fils, demeurant à Paris, rue de la Ver-

rerie, 58 ; ■ , 
Ladite sentence, en deto du 30 avril 

dernier, enregistrée, déposée au gref-
fe du Tiibunal de commerce et rendue 
«léciiloire pir ordonnance de M. le 
président du Tribunal de commerce de 
Fa Seine, dudit jou 30 avril dernier, 

aussi eurrtjillrea; , ... 
Il appen, que la société établie en 

nom collectif à l'égard du sieur Jo-
seph Labrousse fils , el en comman-
ile i l'égard Je MM. Pierre Labrousse 
ère, et la m>isou de commerce C. G. 

LAVEISSIÈRE et fils, par acte passé 
devant M« Fould, notaire à Paris, du 
13 juin 1846, enregistré et publié, 
pour l'exploitation d'une fabrique d'im-
pression sur étoffes à St-Germain-cn-
Laye, rue des Fonds de-l'Hôpitil, 12, a 
été déclarée dissoute du jour de ladite 
sentence, et il. Joseph Labrousse 
nommé liquidateur de ladite société. 

Pour extrait : 
GRACIE!). (412) 

D'un acle reçu par M. Augustin-Artus 
Desprez et son collègue, notaires à Pa 
ris, les 30 avril et 3 mai 1849, portant 
Gette menlion : Enregistré à Paris, 12« 
bureau, le 8 mai 1848, f° 8, v", c. 6 ; 
reçu 5 fr. 50 c. de io< Signé, Gan-
cel, 

11 appert que: 
i» M. Jean-Baptiste CAMUS, demeu-

rant à Paris, rue Sainte-Marguerite-
Saint Germain, 31 ; 

2" Pierre-Edouard PlCHERE, de-
meurant à Paris, rue de la Fernme-
sans-Tête, 8 ; 

30 M. JEAN-JACQUES, demeurant à 
Paris, rue et passage des Pelits- Pè-
res, 1 ; - . .,-

40 M. François-Edmond SCHINDLER, 
demeurant à Paris, rue Mazarine, 26; 

'5° M. Benoit DEVVNCK , demeurant 
à Paris, rue Jeannisson, 4 ; 

6» M. Hilaire VOISENE, demeurant 
à Paris, rue Saint-Antoine, 51 ; 

7° M. Jean MULLER, demeurant à 
Paris, place Saint Jean, 35 ; 

8° M. François FLESSELLE, demeu-
rant à Paris, rue du Four-Saint-Ger-
main, 18 : 

Ont formé entre eux une -société en 
nom collectif pour la leintura et le dé-
graissage des étoffes et de toutes espè-
ces de tissus. La durée de la société est 
fixée à quinze ans, à parlir du 3 mai 
1849. Sou siège a été fixé à Paris, rue 
Mazarine, 4 et 6. La raison sociaie est 
CAMUS. PlCHERE, SCHINDLER el C e . 
Chacun apporte à la société son tra-
vail et son industrie. Il sera formé un 
capitel social de 3 ,u00 fr., soit au 
moyen d'un apport de (375 fr. qui sera 
fait par chacun des associés, soit par 
une retenue de 20 p. no que subiront 
sur leur Balaire ceux qui 11e pourront 
tmméiiatement effectuer leur apport. 
Les bénéfices seront pirtagés et les 
perles seront supportées entre les as-
sociés au prorata des salaires touchés 
par chacun d'eux. La société est admi-
n strèspar un cor s il de irois mem-
bres nommés en assemblée générale. 
Le conseil doit être renouvelé par liers 
d'année en année. Sont nommés mem-
bres du premier conseil d'administra-
liou : MM. Camus, Flesselle et Jacques. 
M. Camus a été, en oulre, nommé gé-
rant de la société. Le conseil a tous les 
pouvoirs pour lous les actes et opéra 
lions qui constituent l'administration 
d'une société de commerce. Le conseil 
a lous les pouvoirs pour tous lesaclcs 
et opérations qui constituent l'admi-
nislration d'une sociélé de commerce 
Le gérant de la sociélé esl chargé de 
la représenter dans lous ses rapports 
avec les tiers, de trailer pour les ira-
vaux à| nlreprendrc.de passer tous mar 
ebés, faire tuutesvcnles.achaisclloca 
lions, et de faire généralement les con 
veinions de toute nature. Il a seul la 
siguature sociale, dont il ne peut faire 
usage que pour les opérations de la 
société. . 

Pour faire publier ledit acle, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 

d'un extrait. ,
 is 

Signé : DLSPREZ . (414) 

Elude de M' I UHCV-LAPF.KCIIE,avoué 

à Paris, rue Sainte-Anne, 48. 
D'un acte sous seings privés du i« 

mai 1849, enregistré a Paris le s du 
même mois, f» 90, v°, c. 3, par de 
Leslang, qui a reçu 5 fr. 50 c , 

Il appert : 
Qu'il a été, entre Mme Anne Barbe 

PARADIS , épouse conlraêtuellement 
séparée, quant aux biens, de M. Henri-
Catherine-Camille de RUOLZ, inspec-
teur des chemins de fer, avec lequel 
elle demeure à Paris, rue et Ile Saint-
Louis, 98, ledit sieur de Ruolz et les 
parties qui adhéreront audit a ;ie, une 
société en nom collectif à l'égard de 
lad t - dame de Ruolz, seule gérante, et 
en commandite à l'égard ues' autres 
parties, sous la raison F. PARADIS, de 
ItUOLZ et C«, pour l'esploitalion en 
France et à l'étranger des procédés et 
inventions de M. Buo'z pour l t pein-
ture bydrofuge, pour lesquels des bre-
vets, sans garanne du gouvernement, 
ont été pris en France le 24 août lsis 
et demandés tant ;.-ri Angleterre qu'en 
Belgique et Hall . nie; 

Que le capital e t tixé à cent mille 
francs espèces, indépendamment d'.-s 
apports faits par M. de Buolz à titre de 
commandite, consistant en S:ÏS procé-
dés, inventions, brevets tt demandes 
de brevets, .marchés avec la société de 
la Vieille-Moniagne, pour lesquels il 
sera créé successivement vingt paris 
d'intérêt au capital de cinq mile francs 
pour chacune; mais que par ledit acte 
il n'a élé émis que cinq parts d'actions 
qui ont été souscrites psr une partie 
audit acte,laquelle a apporté et mis à la 
disposition de la géraute vingt-cinq 
mille francs; 

Que la sociélé a commencé le 1 « ma i 
1849 et finira au le'- mai 1 809 ; 

Et que le siège de la société est à Pa-
ris, rue du Faubourg-Poissonnière, 6 

Signé : PARADIS, 

femme de R IOLZ . (413) 

Suivant acte passé devant Me Mas-
sion, soussigné, el sou collègue, no-
taires à Paris, les 3 et 5 mai 1849, por-
tant celte menlion : enregistré à Paris, 
7 e bureau, le 9 mai 1849, folio 64, rec-
to, cas* s 7 et 8, r< çu 5 fr. 50 c. pour 
décime, signé : Mobilier ; 

M. Alfred-Jean HL'ET, ingénieur ci-
vil, demeurant à Paris, rue Notre-D 
de Lorelle, 5i ; 

M. Alfred-Edouard CEVLER, aussi 
ingénieur civil, demeurant à Paris, rue 
Nve S',-Augustin, 5 ; 

Et un commanditaire dénommé dans 
l'acte dont il est fait extrait ; 

Ont formé entre eux une sociélé e .-i 

nom collectif i l'égard de MM. Huel et 
Geyler, et en commandite seulement 
à l'égard du troisième associé : 

i" Pour l'achèvement et le perlée 
tionnement d'une machine à bouler 
les ép.ngles, pour laquelle MM- Huei 
et Geyler ont pris à Paris, sous la date 
du 25 octobre 1848, et eu leur nom 
collectif, un brevet d'invenlion de 15 
ans ( 

2» L'exploitation du brevet d'inven 
tion susénoncée, ainsi que de ceux 
qui pourraient être obtenus à l'étran-
ger pour le mémo objet, ensemble de 
lous brevets de perfectionnement qui 
seraient obtenus tant en l'rauce qu'a 
i'élranger, sauf en ce qui concerne la 
dile exploitation en Angleterre. 

La société a commence du jour de 
l'acte dont il esl fait extrait, jusqu'il 
l'expiration du brevet d'invention de 
15 aus du 2s octobre 1848 susénoncé. 

Le siège de la sociélé esl à Paris, r. 
N.-D.-de-l.oretto, 51. 

La raison el la signature sociales 
sont III Kl' et t'.KYLER. 1.1 signature 
sociale appartient i chacun de MM 

Huet et Geyler, qui ne peuvent en 
faire usage que pour les affaires de la 
société. 

Le commanditaire doit fournir, pour 
le montant de sa commandite, 2,000 
francs. 

MM. Huet et G"yler auront seuls la 
gestion de la sociélé 

La société sera dissoute par le décès 
de MM. Huel et Geyler. 

Pour extrait : 

M ISSION . (415) 

D'un acle passé devant Me Beaufeu, 
soussigné, qui en a la minute, et son 
collègue, notaires i Paris, les 3 et 5 
mai 1849, et ponant cette mention: 

Enregistré à Paris, 3» bureau, le 8 
mai 1849, f» 75, v» c. 6, reçu 5 Irancs 
pour sociélé, 2 fr. pour consenlsment 
et 70 centimes pour décime. Signé : 
Favre. 

Il appert que : 

M. Thomas-Joseph ROLLAND, mar-
chand corroyeur, demeurant à Paris, 
rue Saint-Martin, 11 1, 

Et M. Louis-Alexis-Marie PUIFOR-
CAT, commis négociant, demeurant à 
Paris, rue de la Tabletterie, 7; 

Ont formé entr'eux une société en 
nom collectif, pour exploiter le com-
merce de corruyerie et peausserie, 
sous la raison ROLLANU et PU1FOR-
CAT. 

Celle sociélé a élé contractée pour 
une durée de neuf années et dix mois, 
devant commencer à courir du 1er 
juin 1849, pour finir le le' avril 1859. 

Son siège a été fixé à Paris, rue St-
Martrn, 11. 

Il a été dit que les deux associés au-
raient une part égale à l'administration 
du commerce et des affaires de la so-
ciété, et auraient tous deux la signa 
ture sociale. 

Signé, BEAL'FEU .*(416) 

Cabinet de P. H. GUICHON, rue Neu 
ve-Saint-Eustache, 44. 

Par aclo sous signatures privées., 
passé à Paris, le 6 mai 18t9, enregistré, 

Madame Caroline HESSE, veuve de 
M. Léon COUGUENHEIM, marchande 
de lingeries à Paris, rue Mulhouse, 2 
et M. Isaac HESSE, demeurant aussi a 
Paris, rue Mulhouse, 2 ; 

Oni formé entre eux, pour six an 
nées consécutives, qui ont commencé 
à courir le 1 5 avril 1 B 49, el qui finiront 
le 15 avril 1855, une société en nom 
collectif, dont le siège est à Paris, rue 
Mulhouse, 2, et qui a pour objet le 
commerce de lingeries et confections 
en gros. 

La raison et la signature sociales 
soin : Veuve Léon GOUGl ENHEIM et C' 

Le droit de gérer et d'administrer, 
et la signature sociale appartiennent 
aux deux associés. 

Ils ne pourront faire usage de la si-
gnature sociale que d3ns l'Intérêt et 
pour les affaires de la sociélé, à peiuc 
de nullité à l'égard des tiers. 

P. H. GiuciiOH. (417) 

Forges de Chiltillon et Commeutry 
(Démission de M. oèchanet, geranl.) 
D'une lettre timbrée et enregistrée, 

en date du 27 avril 1849, et d'une dé-
libération en date du t*' mai suivant, 
aussi enregistrée, prise par la gérance 
de la société des lorges de Cbatillon 
sur-Seine el CommeLtry, formé 1 sous 
la raison commerciale: tOL'CUERET, 
MARTENO'f et C", ayant sou siège A 
Paris, rue de la Chaussée-d'Anlin, 2 7 
bis, il appert que M J. B. Dechanct, 
maître de forges, actuellement domi-
cilié à Charenton (Cher), l'un des gé-
rans de la sociélé sus-désignée, chargé 
plus spécialement de la dheciion el de 

l'administration des usines de Tron-
çais (Allier), a donné sa démission et 
cessé ses f nclious de gérant, à partir 
dudit jour, 1er

 ma
j
 18

4
9

. 

Celui des gérans de la société qui, 
pour cause de maladie , n'avait pu 
prendre part à la délibération sus-é-
uoncèe y a donné son adhésion, par 
acle sous-scing privé du 7 mai 1849, 
enregistré. 

Pour extrait certifié conforme par 
les géranS soussignés, 
Signé : A. VIRLOV , Louis B ORDET , Jac-

ques PÂLOTTE , L. BOUGUÉUET, 

A. BOUGL'ÉRET ; A. MARTESOT, 

Ch. COCVItEOX, M ARTENOT , J. 
L AMIEL , F. DAGIJI.N , E. Bou- ! 
GUÉIiET, Aut. E E LGRA.ND , MAn-
TENOT. 

TRiBUAL M CÛMMERC1 

de cessation depaicmens le sieur CAL-
ROW et Ce, sociélé en commandite 
pour une fabrique de boulons, sise à 
Paris, impasse d'Argenteuil, 12, rue 
du Rocher, la dame Rose-VirginieCaste, 
épouse de J. Calrow, gérante , fixe 
prov. à la date du 20 juillet 1848 la-
dite cessation; ordonne que, si fait n'a 
été, lés scellés seront apposés partout 
où besoin sera, conformément aux art, 
455 et 458 du Code de commerce; nom-
me M. Lebel, membre du Tribunal 
commissaire à la liquidation judiciai-
re, et pour syndic provisoire, le sieur 
Decagny, rue Thévenot, 16 [N» 623 du 
gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers. MH. les créan-

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris , du 1 1 
mai 1849, lequel, en exéculion de 
l'art, le' du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, déclaro 
en état de cessation de paiemens lo 
sieur WERNERT (Philippe-Jean-Geor- j 
ges), horloger, rue Mandar, 16, fixe 
provisoirement à la date du 1er juillet 

848 ladite cessation ; ordonne que si 
fait n'a élé, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux art. 455 el 458 du Code de com-
merce; nomme M. Leboucher, meurtre 
du Tribunal, commissaire à la liquida-
tion judiciaire, et pour syndic provi-
soire, le sieur pecaguy, rue Théve-
not, 16 [N° 620 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 11 mai 
1849, lequel, en exéculion de i'ar. 
ticle 1er du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en état de cessation de paiemens le 
sieur PARIS (Pierre), ent.de peintu-
re, à Si Maur, place de l'Eglise, 4, fixe 
provisoirement â la date du 15 juin 
1 848 ladite cessation; ordonne que si fait 
n'a été , les scellés seront apposés 
partout où besoin sera , conformé-
ment aux art. 455 et 458 du Code de 
commerce , nomme M. Contât -Des-
fontalues, membre du Tribunal , com-
missaire a la liquidation judiciaire, et 
pour syndic provisoire , le sieur Ti-
phagne, faub. Monmarlre, 61 [N °t2i 

du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 11 mai 
1849, lequel, en exécution do l'ar-
ticle le' du, décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiement 
le sieur DAMPT (Pierre), md de vins, 
rue du Pas de la Mule, 1 , fixe provisoi-
rement à la daledu 31 juillet 1848 ladite 
cessation; ordonne quesi fait n'a élé, les 
scellés seront apposés partout où be-
■oinstra, couformém eut aux art. 455 

el 458 du Code de commerce, nomme 
M Lebel, membre du Tribunal, 
commissaire à la liquidation judi-
ciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Tbiebaul, rue de la Bienfaisance, 
2 (N° 622 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 11 
mai 1S49, lequel, en exécution du 
dècroldu 22 août 1848, et vu la décla-
ration faite au greffe, déclare eu état 

SYNDICATS. 

Du sieur BEROU (Louis-Alexandre), 
épicier, rue de Charonne, 137, le 18 
mai à 11 luure (M* 609 du gr.]; 

P'tur assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat dis créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
senibées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GERVOIS (Emile), ent. de 
peinture, à Batiguolles, le 18 mai i 9 
heures [N» 557 du gr.]; 

Du sieur MEHL (Jean-Henri), fac 
leur de pianos, rue Si-Antoine, 113, 
le 18 mai à 1 heure [N» 481 du gr.). 

Pour être procédé^ sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vèrifi-

calion et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créas 
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet 
tenl préalablement leurs litres à MM 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FOUCHARD (Julien-Germi-
nal), md forain, rue Bailly, 5 et 7, le 
18 mai à 11 heure [N« 405 du gr.]; 

Du sieur FONTEVNE (Louis-Henri 
Fidèle), chaudronnier, rue Buffaull, 
14, le 18 mai à 1 heure i[i [N° 361 du 
gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la fttrmalion du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé 

clarer un état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être imrnédidtement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Une sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur D1VERNERKSSE (François 
André-Hippoiyle ) , limonadier , rue 
Montmartre, 171, le 18 mai à 9 heu 
res i|2 [N° 194 dugr.]; 

Du sieur MOYEN (Victor 1 , md «le 
vins, rue de Marivaux des Lombard! 
33, le 18 mai à 3 heures i|2|N° 425 
du gr.|; 

four reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre s'ii y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-

dics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers de sieur 
ROUGET (Jean), boulanger, à Bercy, 
sont invités à produire leurs ti-
tres de .créances avec un bordereau, 
sur papier timbré, indicatif des sommes 

réclamer dans uu délai de vingt 
jours, à dater de ce jour, entre les 
mainsdeM. Baudouin, r. d'Argenteuil, 
36, pour, en conformité de l'art. 492 de 
la loi du 28 mai 1838, être procédé à la 
vérification et admission des créances, 
qui commencera immédiatement après 
1 expiration de tus délai [N° 4îo du 
gr.j; 

Messieurs les créanciers du sieur 
CAILLAT (Jean-Joseph-Antoine), mar-
brier, r. des Marais-St-Marlin, 50, sont 
inv. à produire leurs titres de créances 
avec un bordereau, sur papier tim 
bré, indicatif des sommes à récla-
mer dans un délai de 20 jours, à dater 
de ce jour, entre les mains de M. Pascal 
rue Basse-du-Rampart, 48 bis, syndic 
pour, en conformité de l'art. 492 delà 
loi du 28 mai 1838, être procédé à la 
vérification et admission des créan 
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N» 599 
dugr.]; 

heures [N° 8665 du gr.]; 

Du sieur SCREPEL, bottier, ru* St-
Paul, 37, le 18 mai a 1 heure [s» 8664 
du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la failliteet délibérer sur lê 

formation du concordat, ou, s'il y d 
lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiste-

ment consultés tant sur les faits de U 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de Paris, du 11 MAI 1849, qui de 
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour 

Du sieur GÉRARD (Pierre Paul Hu 
berl), md de vins, faubourg Montmar-
tre, 33, nomme M. Contat-Desfouiai-
ues, juge-commissaire, et le sieur Pel 
lerin, rue Lepelletier, 18, syudic-pro-
visoire [N» 8794 du gr.]; 

Du sieur BOUCHER t Charles), md 
de vins, rueSte-Croix-d'Aniiu, 7, nom 
me M. Lebel, juge-commissaire, et le 
siedr Geoffroy, rue d'Argenteuil, 4i 
syndic provisoire [N° 879s du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem 

bléts des faillites, MM. les créancière t 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur BASTIEN (Ange-Auguste 
Elzéard), anc. épicier, rue de Poitou, 
24, le 18 mai à 1 heure [N° 8203 du 
gr.]; 

Du sieur DUWAST (Pierre-Augus 
tin), menuisier, rue des Francs-Bour 
geois, au Marais, 24, le 18 mail u 
heures [N° 8721 du gr.]; 

Du sieur IIOUDIF.R (Louis-Augui 
tn), bonnetier, à Baliguollcs, le 18 mai 
a 3 heures [N° 8669 dugr.]. 

Pour être, procédé, sous ta présidenc 

de il. le juge-commissair: , aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances 

N OTA . Il est nécessaire que les créan 
ciers convoqués pour les vérideation 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres i MM, 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du lieur ÉlCAISE , négociant, fau 
bourg St-MarliO, 15, le 18 niai à II 

Jugement du Tiibunal de commerce 
de la Seine, du 2s avril 1849, lequel, 
en homologuant le concordai , qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 
sieur Louis-JJésiré BLIN, boulanger, 
rue Montmartre, 22 ; en conséquence 
le déclare non-affranchi de la qualifi-
cation de faillite et des incapacités y 
attachées [N° 21 du gr.]. 

ASSEMBLÉES DU 14 MAI 1149. 

NEUF HEURES : Ilimmelsbach, carros-
sier, yérif. — Pichaud, eut de bâli-
mens, clôt. — Connois, tailleur, id. 
— Hébrard, libraire , id. - Renard, 
limonadier, id. — Delaunay, limo-
nadier, conc. — Colin, anc. épicier, 
id. 

NEUF HEURES HJ: Cloutier et femme. 
épiciers, conc. 

DIX HEURES i|2: Parisot, comm. en 
mardi., synd.— Duval, mécanicien, 

clôt.—Monjauze, comm. eu mardi., 
conc. 

UNE HEURE : Bonet, fab. do passe-
partoutpour daguerréotype, syno. 

— Durour, glacier, vérif.— PhilipP
6
' 

ébénisie, conc. , 
TROIS HEURES : Simon, tapissier, veru. 

— Popolamelin, md de nouveautés, 
clôt. — Blariau-Donat , limonadier, 
id. 

uécèM et inbumatlon>< 

Du 10 nui. — Mlle de la GrandviH». 
30 ans, rue de la Madeleine, 17. — JJ-

Porte, 27 ans, cité Rodier, .19-
—
 ̂  

Vialard, 33 ans, rue Lamartine, 7-
Mlle Maistre, 32 ans, rue de la Toui* 
d'Auvergne, 25 — Mme veuve Mathie". 
70 ans, rue LepelUlier, 22. - MU» 
dressât, 57 ans, rue de la Victoire, 
56. — Mme Maire, 47 ans, rue du tr 
St-Denis, 157. - M. Bèranger, 62 an», 
rue des Vicux-Augustins, 16. — K " 
Guelin, 2J ans, rue des Vieux-AUgu»-
tin(, 15. — Mme Titard, 4s ans, rue ou 
Fg-St-Martin, 51, — M. Claverie, " 
ans, rue du Petit-Lion St-Sauveur, I» 

— M. Boichot, 48 ans, rue Foniaine-
au Roi, 21. — M. Bourlier, 47 aus, ru» 
Meslay, la. —Mme Vallois, 53 a»*.

 ru
" 

Si-Martin, 237. — M. Mariiez, 55 an», 

rua Sl-Denis, 112. — M. Lucotte. i» 
ans, rue Folie-Méricourt. 34. T*»" 

Chalon, 3» ans, rue SI Martin, 41. 

Mine Brûlé, 29 ans, rue de R«u""ï> 
19. — M. Cuveliir, 74 ans, rueJae 
quart, 15. - M. Genvresse, •>> an», ru 
Beiuveiu, 17 — M Loisseleur, 75 ans, 

rue de Jouy, 8. - M, Gossin, 61 "„' 
rue de l'Aniienne-Comédic, 15 — ' 
Smith, si ans, rue du Four, Il — 
Jaquel, 4o ans, rue du Monlparnass'-' 

15. — Mlle Proyant, 21 ans, rue da u 
l'archemiuerie, t. — Mme Collier, i> 
an), rue Copeau, 12. 

BRBTO». 

Enregistré à Paris, le 

Revu uu frano dix centimes, 

Mai 18«, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. GUÏOT 

Le* maire 4u 1" errouiiesenieut. 


